
EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Monday, February 23, 2026 OTTAWA, le lundi 23 février 2026

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5 p.m. [ET] to examine and report on the regulatory
framework of Part VII of the Official Languages Act; and, in
camera, to examine and report on such issues as may arise from
time to time relating to official languages generally.

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se
réunit aujourd’hui, à 17 heures (HE), pour examiner, afin d’en
faire rapport, le cadre réglementaire de la partie VII de la Loi sur
les langues officielles; et à huis clos, pour examiner, afin d’en
faire rapport, les questions qui pourraient survenir
occasionnellement concernant les langues officielles en général.

Senator Allister W. Surette (Chair) in the chair. Le sénateur Allister W. Surette (président) occupe le
fauteuil.

[Translation] [Français]

The Chair: Before we begin, I would like to ask you to
consult the cards on the table for guidelines to prevent audio
feedback incidents.

Le président : Avant de commencer, je vous invite à prendre
connaissance des cartes placées sur les tables dans la salle pour
connaître les lignes directrices visant à prévenir les incidents liés
au retour de son.

Please make sure to keep your earpiece away from all
microphones. The microphones will be managed by the console
operator, so please do not touch them. Thank you for your
co‑operation.

Veuillez garder les oreillettes à l’écart des microphones. Ils
seront contrôlés par l’opérateur de console, donc vous n’avez pas
à y toucher. Merci de votre coopération.

I am Allister Surette. I am a senator from Nova Scotia. I will
now ask my colleagues to introduce themselves.

Je m’appelle Allister Surette, sénateur de la Nouvelle-Écosse.
Je vais maintenant demander à mes collègues de se présenter.

Senator Gerba: Amina Gerba from Quebec. La sénatrice Gerba : Amina Gerba, du Québec.

Senator Cormier: Good day. René Cormier from New
Brunswick.

Le sénateur Cormier : Bonjour. René Cormier, du Nouveau-
Brunswick.

Senator Moncion: Lucie Moncion from Ontario. La sénatrice Moncion : Lucie Moncion, de l’Ontario.

[English] [Traduction]

Senator Patterson: Rebecca Patterson, Ontario. La sénatrice Patterson : Rebecca Patterson, de l’Ontario.

[Translation] [Français]

Senator Poirier: Rose-May Poirier from New Brunswick.
Welcome.

La sénatrice Poirier : Rose-May Poirier, du Nouveau-
Brunswick. Bienvenue.

The Chair: Thank you, colleagues. Le président : Merci, chers collègues.

We are pleased to welcome our guests this evening, as well as
everyone watching us online at sencanada.ca.

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux gens qui sont avec nous
ce soir, ainsi qu’à tous ceux et celles qui nous écoutent à partir
du Web sur sencanada.ca.

Today, pursuant to the order of reference received from the
Senate on October 8, we are examining the regulatory framework
of Part VII of the Official Languages Act.

Aujourd’hui, en vertu de l’ordre de renvoi qui nous a été
confié par le Sénat le 8 octobre dernier, nous étudions le cadre
réglementaire de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles.

To that end, this evening we welcome representatives from the
Treasury Board of Canada Secretariat: Carsten Quell, Acting
Assistant Deputy Minister, People and Culture, Office of the

À cet effet, nous avons accueillons ce soir des représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Carsten Quell,
sous-ministre adjoint principal par intérim, Personnes et culture,
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Chief Human Resources Officer, Treasury Board Secretariat;
Annie Proulx, Director, Official Languages Centre of
Excellence, Office of the Chief Human Resources Officer; and
Martine Boucher, Senior Manager, Part VII Regulations, Official
Languages Centre of Excellence, Office of the Chief Human
Resources Officer.

Bureau de la dirigeante principale des ressources humaines,
Annie Proulx, directrice, Règlements et politiques, Centre
d’excellence en langues officielles, Bureau de la dirigeante
principale des ressources humaines, et Martine Boucher,
gestionnaire principale, Règlements Partie VII, Centre
d’excellence en langues officielles, Bureau de la dirigeante
principale des ressources humaines.

Good evening, welcome and thank you for accepting our
invitation. As you know, you have approximately five minutes
for your opening statement, which will be followed by a
90‑minute question and answer period. If I’m not mistaken,
Mr. Quell will give the opening statement.

Bonsoir, bienvenue et merci d’avoir accepté notre invitation.
Comme vous connaissez le processus, on vous accorde environ
cinq minutes pour les mots d’ouverture, qui seront suivis d’une
période de questions de 90 minutes. Si je comprends bien, c’est
M. Quell qui prendra la parole.

Carsten Quell, Acting Assistant Deputy Minister, People
and Culture, Office of the Chief Human Resources Officer,
Treasury Board of Canada Secretariat: Thank you, Mr. Chair.

Carsten Quell, sous-ministre adjoint principal par intérim,
Personnes et culture, Bureau de la dirigeante principale des
ressources humaines, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Merci, monsieur le président.

[English] [Traduction]

It is a pleasure to be here today to speak with you about the
draft regulations for the implementation of Part VII of the
Official Languages Act. The tabling on December 9 of last year
by the President of the Treasury Board of draft regulations for
the implementation of Part VII of the act marked an important
milestone in the modernization of Canada’s framework for
official languages.

C’est un plaisir d’être ici aujourd’hui pour vous parler du
projet de règlement sur les modalités d’exécution de la partie VII
de la Loi sur les langues officielles. Le 9 décembre dernier, le
président du Conseil du Trésor a déposé le projet de règlement
mettant en œuvre la partie VII de cette loi, ce qui constitue un
jalon important dans la modernisation du cadre canadien sur les
langues officielles.

[Translation] [Français]

The main objective of the regulations is to create a common
framework to ensure the comprehensive and effective
implementation of the commitments set out in Part VII by over
180 federal institutions, regardless of their size or mandate.

L’objectif principal du règlement est d’établir un cadre
commun pour permettre à plus de 180 institutions fédérales aux
mandats et aux tailles variés d’assurer une mise en œuvre
cohérente et efficace des engagements prévus à la partie VII.

The law requires federal institutions, in carrying out their
mandate, to take positive measures to, among other things,
enhance the vitality and development of English-speaking and
French-speaking minority communities; foster the full
recognition and use of both official languages in Canadian
society; protect and promote French throughout Canada,
including in Quebec; and advance quality learning opportunities
in the minority language, from early childhood to post-secondary
education.

La loi exige que, dans la réalisation de leur mandat, les
institutions fédérales prennent des mesures positives pour
notamment favoriser l’épanouissement et le développement des
communautés francophones et anglophones en situation
minoritaire, promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage des
deux langues officielles dans la société canadienne, protéger et
promouvoir le français partout au Canada, y compris au Québec,
et renforcer les possibilités d’apprentissages de qualité dans la
langue de la minorité, de la petite enfance jusqu’aux études
postsecondaires.

[English] [Traduction]

To develop the draft regulations, the Treasury Board
Secretariat consulted more than 23 organizations representing
francophone minority communities, 17 organizations
representing Quebec’s English-speaking communities, the Office
of the Commissioner of Official Languages and, of course,
federal institutions. We also maintained a dialogue with
representatives of the provinces and territories as well as with
Indigenous groups.

Pour élaborer le projet de règlement, le Secrétariat du
Conseil du Trésor a consulté plus de 23 organisations
représentant les communautés francophones en situation
minoritaire, 17 organisations représentant les communautés
anglophones du Québec, le Commissariat aux langues officielles
et, bien sûr, les institutions fédérales. Nous avons également
maintenu un dialogue avec les représentants des provinces et des
territoires ainsi qu’avec les groupes autochtones.
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[Translation] [Français]

In total, we held more than 60 meetings, including about ten
with the Fédération des communautés francophones et acadienne
and with the organization Talking.Advocating.Living in Québec,
or TALQ.

Au total, nous avons tenu plus de 60 rencontres, dont une
dizaine avec la Fédération des communautés francophones et
acadienne du Canada et avec l’organisation Talking. Advocating.
Living in Québec (TALQ).

To understand what has changed, we are trying to put
ourselves in the shoes of federal institutions and public servants
responsible for developing new programs, policies or initiatives.
Institutions and public servants must now undertake an analysis
to determine the impact that the new program, policy or initiative
could have on commitments set out under Part VII.

Pour comprendre ce qui a changé, essayons de nous mettre
dans la peau d’une institution fédérale et d’un fonctionnaire
responsables de développer un nouveau programme, une
nouvelle politique ou une nouvelle initiative. L’institution et le
fonctionnaire doivent maintenant mener une analyse pour
déterminer les effets que ce nouveau programme, cette nouvelle
politique ou cette nouvelle initiative pourraient avoir sur les
engagements de la partie VII.

This means that they must first determine whether the minority
language communities or other stakeholders are affected. They
must then examine the positive measures that could support
stakeholders’ priorities and objectives. They must establish
assessment and oversight mechanisms that will allow them to
evaluate the success of the measures being implemented.

Cela signifie qu’ils doivent d’abord déterminer si les
communautés francophones ou anglophones en situation
minoritaire ou d’autres intervenants sont touchés. Ils doivent
ensuite examiner les mesures positives qui pourraient répondre
aux priorités des intervenants ainsi que leurs objectifs. En outre,
ils doivent établir des mécanismes d’évaluation et de
surveillance qui leur permettront d’évaluer la mise en œuvre des
mesures prises.

This analysis must also — and stakeholders said this was an
extremely important point — take into consideration the
uniqueness and diversity of English- and French-speaking
minority communities in Canada.

Cette analyse doit aussi — et ce point a été soulevé par les
intervenants comme étant particulièrement important — tenir
compte du caractère unique et pluriel des minorités francophones
et anglophones du Canada.

Everything I have just mentioned was not previously an
obligation or part of a clearly defined process.

Tout ce que je viens d’exposer n’existait pas auparavant sous
forme d’obligation ou de processus clairement défini.

What is new? As part of their analysis, institutions and public
servants must consult with stakeholders on official languages.
They must give reasonable notice about consultation activities
and provide stakeholders with a summary and an opportunity to
provide input.

Qu’est-ce qui est nouveau? Dans le cadre de leur analyse,
l’institution et le fonctionnaire doivent consulter les intervenants
en matière de langues officielles. Ils doivent donner un préavis
raisonnable pour les activités de consultation et fournir aux
intervenants un résumé ainsi qu’une occasion de formuler leurs
commentaires.

[English] [Traduction]

If it is anticipated that developing a program policy or
initiative could have a direct negative impact on the
commitments set out in Part VII, the same process applies —
analysis, consultation, documentation. When they negotiate an
agreement with the province or territory that could contribute to
Part VII commitments, the same process applies once again —
analysis, consultation, documentation. The institution must
propose to the province or territory linguistic clauses based on
this analysis. These clauses must include evaluation and
monitoring mechanisms.

Si l’élaboration d’une politique ou d’une initiative de
programme est susceptible de faire reculer les engagements
énoncés à la partie VII, le même processus est suivi, qui
comprend l’analyse, la consultation et la documentation.
Lorsqu’une entente négociée avec une province ou un territoire
pourrait contribuer à remplir ces engagements, c’est encore une
fois le même processus d’analyse, de consultation et de
documentation qui s’applique. L’institution doit proposer à la
province ou au territoire des dispositions linguistiques fondées
sur cette analyse, qui incluent des mécanismes d’évaluation et de
surveillance.

When they establish evaluation and monitoring mechanisms
for the positive measures taken, the draft regulations require that
these mechanisms allow federal institutions to assess their

Lorsque des mécanismes d’évaluation et de surveillance sont
mis en place pour des mesures positives, le projet de règlement
exige qu’ils permettent aux institutions fédérales d’évaluer leur
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impact on Part VII commitments. That includes the effects on the
priorities of French- and English-speaking minority communities
and other stakeholders. It also covers key areas like how the
public values both official languages, support for sectors that are
essential to community vitality, and the protection and promotion
of strong community institutions.

incidence sur les engagements à la partie VII. Il s’agit
notamment des effets sur les priorités des minorités
francophones et anglophones et d’autres intervenants. Il y a aussi
des domaines clés, comme la valeur que le public accorde aux
deux langues officielles, le soutien aux secteurs essentiels à la
vitalité des communautés, de même que la protection et la
promotion d’institutions communautaires solides.

[Translation] [Français]

The draft regulations do not focus solely on processes; they
also target results. The Treasury Board Secretariat will closely
monitor the performance of federal institutions and the measures
they implement. It will then provide parliamentarians with
reports on how these institutions perform with regard to the
official languages.

L’avant-projet de règlement ne porte pas seulement sur des
processus; il vise aussi des résultats. Le Secrétariat du Conseil du
Trésor suivra de près la performance des institutions fédérales et
les mesures qu’elles mettront en place. Il transmettra ensuite aux
parlementaires les bilans de ces institutions en ce qui concerne
les langues officielles.

[English] [Traduction]

The regulations are not the only instrument that will ensure the
vision and obligations of the new Part VII take shape. In fact, we
have consulted stakeholders — including the national
organizations representing English and French speakers in a
minority context — on a range of tools that we have developed.
They include guidelines for dialogue and consultations, activities
with linguistic minorities and other stakeholders or, for example,
a self-assessment tool for Part VII implementation.

Le règlement n’est pas le seul instrument qui permettra de
concrétiser la vision et les obligations de la nouvelle partie VII.
En fait, nous avons consulté les intervenants, notamment les
organisations nationales représentant les anglophones et les
francophones en contexte minoritaire, sur une gamme d’outils
que nous avons élaborés. Il s’agit notamment de lignes
directrices pour le dialogue et les consultations, d’activités en
collaboration avec les minorités linguistiques et d’autres
intervenants ou, par exemple, d’un outil d’auto-évaluation pour
la mise en œuvre de la partie VII.

As we appear before you today, we also want to indicate
where we are in the process of making these regulations.

Alors que nous comparaissons devant vous aujourd’hui, nous
souhaitons également indiquer au comité où nous en sommes
dans le processus d’élaboration du règlement.

[Translation] [Français]

The tabling of the draft regulations is part of a legislated
process. We are currently consulting with parliamentary
committees. This stage will be followed by public consultations.
We will collect and carefully review comments from this
committee, stakeholders, and the public to improve the
regulations.

Le dépôt de l’avant-projet de règlement fait partie d’un
processus prévu par la loi. Nous en sommes actuellement à
l’étape des consultations auprès des comités parlementaires.
Cette étape sera suivie d’une période de consultations publiques.
Nous recueillerons et examinerons attentivement les
commentaires de ce comité, des intervenants et du public afin
d’améliorer le texte réglementaire.

Thank you for your attention. Je vous remercie de votre attention.

The Chair: Thank you. We will move to the question
and answer period. Each senator will have approximately
five minutes, including the answers, if possible. We will start
with a first round, but there will be a second round if need be.

Le président : Merci. Nous passons à la période des
questions et des réponses. Environ cinq minutes seront accordées
à chaque sénateur et sénatrice, y compris pour les réponses, si
possible. Nous ferons d’abord un premier tour, mais il y aura un
deuxième tour au besoin.

Senator Poirier: Thank you for your presentation and for
joining us yet again.

La sénatrice Poirier : Merci pour la présentation et merci
d’être avec nous encore une fois.

I have a few questions and I will speak more during the second
round if there is enough time.

J’ai quelques questions et je poursuivrai au deuxième tour, si
le temps nous le permet.
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How did the collaboration between the President of the
Treasury Board and the Minister responsible for Official
Languages come about during the drafting of the proposed
regulations? What was Treasury Board’s role in the drafting
process with Canadian Heritage?

Comment la collaboration s’est-elle établie entre le président
du Conseil du Trésor et le ministre responsable des Langues
officielles lors de la rédaction du projet de règlement? Quel rôle
a joué le Conseil du Trésor dans le processus de rédaction avec
Patrimoine canadien?

Mr. Quell: As required by law, we are working with our
colleagues at Canadian Heritage to develop the regulations. We
are responsible for making and developing the regulations. Over
the past two years, as part of the process, we have been in
weekly contact regarding the draft regulations.

M. Quell : Comme le prévoit la loi, nous collaborons à
l’élaboration du règlement avec nos collègues de Patrimoine
canadien. La responsabilité de prendre et de développer le
règlement nous revient. Au cours des deux dernières années, en
vertu du processus, nous avons eu des contacts chaque semaine
sur les projets de règlements.

Senator Poirier: How do the proposed regulations strike a
balance between the expectations of official language minority
communities and the obligations of federal institutions?

La sénatrice Poirier : De quelle manière les règlements
proposés assurent-ils un équilibre entre les attentes des
communautés de langue officielle en situation minoritaire et les
obligations des institutions fédérales?

Mr. Quell: The regulations specify the terms and conditions
for implementing the act. The aim of the consultations we
conducted with federal institutions, stakeholders from official
language minority communities and others was to develop a
clear understanding of stakeholder expectations and the reality of
federal institutions in order to develop regulations that will
contribute to the full implementation of the obligations under the
new Part VII.

M. Quell : Le règlement précise les modalités d’exécution de
la loi. Les consultations que nous avons menées auprès des
institutions fédérales, des intervenants des communautés de
langue officielle en situation minoritaire et autres avaient pour
but de bien comprendre les attentes des intervenants et la réalité
des institutions fédérales afin d’en arriver à un règlement qui
contribuera à la pleine mise en œuvre des obligations de la
nouvelle partie VII.

Senator Poirier: We heard the following concern from
witnesses who appeared in recent weeks. In the absence of clear
definitions of the terms “positive measures,” “negative impact”
and “strong institution,” in your opinion, will the results that
federal institutions need to achieve to implement Part VII be
consistent and comparable? If not, why not?

La sénatrice Poirier : Nous avons entendu la préoccupation
suivante de la part de témoins qui ont comparu ces dernières
semaines. En l’absence de définition claire des termes « mesures
positives », « impact négatif » et « institution forte », selon vous,
les résultats à atteindre par les institutions fédérales pour la mise
en œuvre de la partie VII seront-ils uniformes et comparables?
Sinon, pourquoi?

Mr. Quell: I would invite my colleagues to supplement my
response. Legally, we are unable to define any terms in the
regulations that are not already defined in the act. We cannot
create definitions of “positive measures.” Of course, there are
existing practices and examples. Part VII is not new. We are
building on existing realities to come up with measures to
address the four elements set out in the new Part VII, which I
listed at the beginning of my remarks.

M. Quell : J’inviterais mes collègues à compléter ma réponse.
La loi ne donne pas la possibilité de définir des termes dans le
règlement qui ne sont pas déjà définis dans la loi. Nous ne
pouvons pas arriver avec des définitions de « mesures
positives ». Bien sûr, des pratiques et des exemples existent déjà.
La partie VII n’est pas nouvelle. On se base sur les réalités
existantes afin d’en arriver à des mesures qui répondront aux
quatre éléments de la nouvelle partie VII, que j’ai énumérés au
début de mes remarques.

I would invite my colleagues to add to my answer. J’inviterais mes collègues à ajouter des éléments à ma réponse.

Martine Boucher, Senior Manager, Part VII Regulations,
Official Languages Centre of Excellence, Office of the Chief
Human Resources Officer, Treasury Board of Canada
Secretariat: Indeed, as Mr. Quell mentioned, regulatory powers
do not allow us to define certain terms in the regulations that are
not included in the act. However, subsection 41(6) of the act
provides clarification on positive measures by stating, for
example, that they shall be concrete and taken with the intention
of having a beneficial effect on the government’s commitments.

Martine Boucher, gestionnaire principale, Règlements
Partie VII, Centre d’excellence en langues officielles, Bureau
de la dirigeante principale des ressources humaines,
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Effectivement,
comme M. Quell l’a mentionné, les pouvoirs réglementaires ne
nous permettent pas de définir dans le règlement certains termes
qui ne figurent pas dans la loi. Par contre, le paragraphe 41(6) de
la loi apporte des précisions sur les mesures positives en
affirmant, par exemple, qu’elles sont concrètes et prises avec
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l’intention d’avoir un effet favorable sur les engagements du
gouvernement.

In addition, examples of positive measures may be addressed
in the policy instruments or complementary tools referred to
earlier. The Treasury Board Secretariat will ensure that
stakeholders are consulted on the content of these additional
instruments and tools as they are developed.

De plus, des exemples de mesures positives pourront être
abordés dans les instruments politiques ou les outils
complémentaires auxquels on faisait référence un peu plus tôt.
Le Secrétariat du Conseil du Trésor s’assurera justement, dans
l’élaboration de ces instruments et outils supplémentaires, de
consulter les intervenants quant à leur contenu.

Senator Poirier: We met with the FCFA and various groups
who expressed concerns that the definition was unclear. They
wondered how we could ensure institutions adopt comparable
measures. Don’t you see this as a problem?

La sénatrice Poirier : Nous avons rencontré la FCFA et
différents groupes qui ont exprimé des préoccupations quant au
fait que la définition n’était pas claire. Ils se demandaient
comment on pourrait avoir des mesures comparables d’une
institution à l’autre. Vous ne voyez pas cet aspect comme étant
un problème?

Mr. Quell: The implementation of positive measures is linked
to the mandate of each federal institution. Each federal
institution, within the framework of its mandate, must consider
what positive measures it can take. Of course, realities and
mandates vary. It may be useful to note that the regulations set
out a process by which to achieve results, while respecting the
principle that it is up to each federal institution to reflect on its
mandate in order to consult with stakeholders, engage in
dialogue and learn about priorities. When taking or planning
positive measures, they must consult and verify that they meet
the needs of minority communities and other stakeholders.

M. Quell : La réalisation des mesures positives se rattache au
mandat de chaque institution fédérale. Chaque institution
fédérale, dans le cadre de son mandat, doit se demander quelles
sont les mesures positives qu’elle peut prendre. Bien sûr, la
réalité et les mandats sont variables. Il peut être utile de préciser
que le règlement prévoit un processus qui mènera à des résultats,
tout en respectant le principe selon lequel il revient à chaque
institution fédérale de réfléchir à son mandat pour tenir des
consultations avec les intervenants, avoir un dialogue et se
renseigner sur les priorités. Quand elles prennent ou planifient
des mesures positives, elles doivent faire des consultations et
vérifier qu’elles satisfont les besoins des communautés
minoritaires et d’autres intervenants.

Senator Cormier: Welcome to the committee today. In
preparing for this meeting — and I am undoubtedly not the only
one who has done so — I reread all the recommendations that
have been made since 2019, whether by the Commissioner of
Official Languages, in our 2019 report, or in the four rulings of
the Federal Court and the Federal Court of Appeal on Part VII
and during consultations on the Official Languages Act. In light
of all the recommendations, one wonders how you will manage
to incorporate them. After the draft regulations were tabled,
TALQ appeared before the committee and stated that they
represented a positive step forward in the process, but that they
did not directly demonstrate how the results would be achieved
and measured.

Le sénateur Cormier : Bienvenue au comité aujourd’hui. En
me préparant pour cette rencontre — et je ne suis sans doute pas
le seul à l’avoir fait —, j’ai relu toutes les recommandations qui
ont été faites depuis 2019, que ce soit par le commissaire aux
langues officielles, dans notre rapport de 2019 ou dans les
quatre décisions de la Cour fédérale et de la Cour d’appel
fédérale sur la partie VII et lors des consultations effectuées sur
la Loi sur les langues officielles. À la lumière de l’ensemble des
recommandations, on se demande comment vous réussirez à les
intégrer. Après le dépôt du projet de règlement, TALQ a
comparu devant le comité et a affirmé que celui-ci représentait
une bonne avancée dans le processus, mais qu’il ne montrait pas
directement comment les résultats seraient atteints et mesurés.

The FCFA has made numerous recommendations, and I will
focus on one in particular, which is somewhat related to what
you said earlier. The FCFA proposes adding a statement of
purpose — the commissioner referred to a preamble — to clarify
the context and legal concepts surrounding the Part VII
obligations, including the nature of positive measures that must
be based on the principle of substantive equality, and to integrate
this statement of purpose into the main mandate of departments
so that it is central to their programs and policies rather than
being secondary.

La FCFA a déposé de nombreuses recommandations et je
m’attarderai à l’une d’elles en particulier, qui est un peu en lien
avec ce que vous avez dit plus tôt. La FCFA propose d’ajouter
un énoncé d’objet — le commissaire parlait d’un préambule —,
afin de clarifier le contexte et les notions juridiques entourant les
obligations de la partie VII, y compris la nature des mesures
positives qui doivent être fondées sur le principe d’égalité réelle,
et d’insérer cet énoncé d’objet dans le mandat principal des
ministères afin qu’il soit intégré dans leurs programmes et leurs
politiques plutôt qu’en périphérie.

13:6 Official Languages 23-2-2026



This statement follows the senator’s question about how
departments will fulfill this responsibility if it is not directly
integrated into their core mandate. How will the draft regulations
take into account this important recommendation from various
organizations, including the Commissioner of Official
Languages?

Cette affirmation fait suite à la question de la sénatrice, qui
demandait comment les ministères s’acquitteront de cette
responsabilité si cela n’est pas directement intégré dans leur
mandat principal. Comment le projet de règlement va-t-il prendre
en compte cette importante recommandation de différentes
organisations, y compris du commissaire aux langues officielles?

Mr. Quell: We received briefs from the FCFA and TALQ,
and another brief is probably being prepared by the Office of the
Commissioner of Official Languages. The purpose of the process
we are currently engaged in is to take all of this input into
account. After that, we will see what can be done. We are, of
course, limited by the regulatory powers granted to us by law,
but we understand the desire to have a purpose. We are in
contact with the Department of Justice to see to what extent the
regulations can have a purpose. For now, we are taking these
proposals into account and will then see what can be achieved in
the next version of the regulations.

M. Quell : Nous avons reçu les mémoires de la FCFA et de
TALQ — et la préparation d’un autre mémoire est probablement
en cours du côté du Commissariat aux langues officielles. Le but
du processus dans lequel on se trouve, c’est de tenir compte de
tous ces intrants. Par la suite, il s’agit de voir ce qu’il est
possible de faire. Nous sommes, bien sûr, limités par le pouvoir
réglementaire que nous donne la loi, mais nous avons bien
compris le souhait d’avoir un objet. Nous sommes en contact
avec le ministère de la Justice pour voir dans quelle mesure les
règlements peuvent avoir un objet. Pour l’instant, nous tenons
compte de ces propositions pour ensuite voir ce qu’il est possible
de réaliser dans la prochaine version du texte réglementaire.

Senator Cormier: At what point in the process will we find
out that they have been integrated?

Le sénateur Cormier : À quel moment dans le processus
apprendra-t-on qu’elles ont été intégrées?

Mr. Quell: At this time, we plan to consider comments from
parliamentary committees. We also plan to conduct a public
consultation. Our intention is to review all proposals and then
submit them to the Governor in Council for the final version of
the regulations.

M. Quell : Il est prévu en ce moment de tenir compte des
commentaires des comités parlementaires. On prévoit aussi de
mener une consultation publique. Notre intention est de prendre
connaissance de toutes les propositions, puis de les présenter au
gouverneur en conseil pour la prise du règlement final.

Senator Cormier: At a committee in the other place, MP
Guillaume Deschênes-Thériault asked you a question about
language clauses, which is an important issue for OLMCs. He
asked you whether it was possible to define minimum content or
criteria for drafting these clauses in the proposed regulations.
You replied that you were limited by the framework provided by
the enabling legislation.

Le sénateur Cormier : Dans un comité de l’autre endroit, le
député Guillaume Deschênes-Thériault vous a posé une question
au sujet des clauses linguistiques, qui est un sujet d’importance
pour les CLOSM. Il vous a demandé s’il était possible de définir
un contenu minimal ou des critères encadrant la rédaction de ces
clauses dans l’avant-projet de règlement. Vous avez répondu que
vous étiez limités par le cadre fourni par la loi habilitante.

However, subsection 41(10.4)(b) of the Official Languages
Act explicitly states that the regulations may govern the content
of such provisions. Can you clarify the reasons why the draft bill
cannot provide for minimum content, as you stated elsewhere?

Or, l’alinéa 41(10.4)b) de la Loi sur les langues officielles
prévoit explicitement que le règlement peut régir le contenu de
telles clauses. Pouvez-vous clarifier les motifs pour lesquels
l’avant-projet de loi ne peut prévoir un contenu minimal, comme
vous l’avez affirmé à l’autre endroit?

Mr. Quell: We have taken note of the member’s suggestion.
As with any other suggestion, we will consider the extent to
which the powers provided by law can be implemented in the
regulations.

M. Quell : Nous avons pris note de la proposition du député.
Comme avec toute autre proposition, nous allons considérer dans
quelle mesure les pouvoirs fournis par la loi peuvent être réalisés
dans le règlement.

Senator Cormier: What I’m hearing is that you are not sure
what can and cannot be included. We are not reassured by the
general answers you are providing: meaning that if it is not in the
act, it does not apply in the regulations. People are in a vacuum;
they’re wondering what will be in the regulations and how you
will improve them.

Le sénateur Cormier : Ce que j’entends, c’est que vous
n’êtes pas certain de ce qui peut être intégré ou non. Ce qui nous
insécurise, ce sont les réponses générales que vous donnez : que
si ce n’est pas dans la loi, cela ne s’applique pas dans le
règlement. Les gens sont dans un vacuum; ils se demandent ce
que le règlement va contenir et comment vous allez l’améliorer.

23-2-2026 Langues officielles 13:7



I am looking for more specific information about what you
will be able to do in concrete terms, in light of a response like
this, which I more or less understand.

Je cherche à savoir plus précisément ce que vous allez pouvoir
faire concrètement, à la lumière d’une réponse comme celle-ci,
que je comprends plus ou moins.

Mr. Quell: The provision you mention . . . I take your
comment to express your interest in seeing to what extent the
language clauses could be more specific. This will be part of the
work we will be doing for the next version of the draft
regulations.

M. Quell : La disposition dont vous parlez... Je prends note
de votre intervention comme d’un intérêt de voir dans quelle
mesure les clauses linguistiques pourraient être plus concrètes.
Cela fera partie du travail que nous allons faire pour la prochaine
mouture du règlement.

Senator Cormier: We are talking about regulatory silence.
There are elements I find surprising, such as the periodic
estimates, and the fact that rights holders under section 23 are
not included in the regulations or in the considerations regarding
the strategy for the disposal of federal real property and assets.
The responsibilities assigned to certain departments, beyond
your department and Canadian Heritage, such as Global Affairs
Canada or IRCC — it is an important department — are not
there. Why? You mentioned implementation procedures, but is
that why they are not included? These are departments that are
responsible for the Official Languages Act, are they not?

Le sénateur Cormier : On parle du silence réglementaire. Il
y a des éléments qui m’étonnent, comme des estimations
périodiques, et les ayants droit en vertu de l’article 23 ne figurent
pas dans le règlement ni les considérations concernant la
stratégie d’aliénation des immeubles et des biens fédéraux. Les
responsabilités accordées à certains ministères, au-delà de votre
ministère et de Patrimoine canadien, comme Affaires mondiales
Canada ou IRCC — qui est un ministère important — ne sont
pas là. Pourquoi? Vous parliez de modalités d’exécution, mais
est-ce la raison pour laquelle cela n’y figure pas? Ce sont des
ministères qui sont responsables à l’égard de la Loi sur les
langues officielles, n’est-ce pas?

Mr. Quell: Indeed, these departments are responsible. The
purpose of the regulations is precisely to set out the procedures
for implementing the act. There are a variety of mandates. The
question is whether the regulations should reflect the specific
mandates of certain departments. We hear this suggestion and,
once again, we will examine the extent to which this could be
reflected in the regulations.

M. Quell : Effectivement, ce sont des ministères qui sont
responsables. L’objectif du règlement est justement de fixer les
modalités d’exécution de la loi. Il y a une variété de mandats. La
question est de savoir si le règlement devrait reprendre des
mandats spécifiques de certains ministères. Nous entendons cette
proposition et, encore une fois, nous allons examiner dans quelle
mesure cela pourrait se refléter dans le texte réglementaire.

Senator Cormier: Thank you. Le sénateur Cormier : Merci.

[English] [Traduction]

Senator Patterson: I’m going to go into the consultations that
we talked about. We have had other witnesses — and I will talk
about the anglophone minority in Quebec, through TALQ —
who have provided letters saying that the consultation would
take in one community but communities are very different. I
would suggest that would also apply to minority francophone
communities as well.

La sénatrice Patterson : Je vais m’attarder aux consultations
dont nous avons parlé. D’autres témoins, notamment TALQ qui
représente la minorité anglophone du Québec, nous ont envoyé
des lettres disant qu’une communauté était invitée à participer au
processus de consultation, mais que les communautés sont très
différentes. Je dirais qu’il en va de même pour les communautés
francophones minoritaires.

So I will ask you a very bureaucratic question first; I am going
to ask you about the GBA Plus you did on this in order to
determine how you were going to conduct your consultations,
recognizing they are still ongoing, and, especially for TALQ,
how have you addressed the vast differences in anglophone
communities? So rather than treating them as a hegemony of
one, how have you looked at GBA Plus? That’s part one.

Je vais d’abord vous poser une question très bureaucratique
sur l’analyse comparative entre les sexes plus, ou ACS Plus, que
vous avez effectuée à ce sujet afin de déterminer comment vous
alliez mener vos consultations, qui sont toujours en cours. Dans
le cas de TALQ, comment avez-vous abordé les grandes
différences entre les communautés anglophones? Plutôt que d’y
voir une hégémonie, comment avez-vous envisagé cette analyse?
C’est la première partie.

Mr. Quell: On GBA Plus — unless my co-witnesses here
have specific information — I might have to come back to you.
But as I mentioned in my opening remarks, we have definitely
held more than 10 intense meetings with TALQ where they have
identified the particular concerns that they have. We know with

M. Quell : À moins que mes collègues ici présents aient des
renseignements précis sur l’ACS Plus, je devrai peut-être vous
revenir à ce sujet. Mais comme je l’ai mentionné dans ma
déclaration préliminaire, nous avons certainement tenu plus de
10 réunions intenses avec TALQ au cours desquelles les
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regard to FTP agreements that they are particularly interested in
that aspect of the regulation. So if you are asking how did we
take account of their specificity, it was in that context that we
learned about the importance of the federal-provincial relations
that TALQ is engaged in.

représentants ont soulevé leurs préoccupations. Nous savons
qu’ils s’intéressent particulièrement aux accords fédéraux-
provinciaux-territoriaux dans la réglementation. Si vous voulez
savoir comment nous avons tenu compte de leur spécificité, c’est
ainsi que nous avons appris l’importance que TALQ accorde à
ses relations fédérales-provinciales.

Senator Patterson: Would anybody else like to provide a
response? I know you are federal and so you have done a
GBA Plus analysis, but I would be curious, because these are
kind of some of the questions we have. You do not have an easy
job. Please know that we understand that. If it is possible to do a
follow-up, we would greatly appreciate it.

La sénatrice Patterson : Est-ce que quelqu’un d’autre veut
répondre? Puisque vous êtes une organisation fédérale, je sais
que vous avez effectué une analyse comparative entre les sexes
plus. Or, je serais curieuse de connaître la réponse, car ce sont
certaines des questions que nous nous posons. Vous n’avez pas
un travail facile. Sachez que nous en sommes conscients. S’il est
possible de me revenir là-dessus, nous vous en serions très
reconnaissants.

Then the next thing I was thinking about is that even between
English minority and French linguistic minority communities,
there are different needs. I know that regulations are high level
and it can be one of the challenges. I am curious how you are
seeing this play out to now, meaning that there are different
needs and not just because they are a minority language
community. As you are drafting your regulations — and yes, it is
tied to the GBA Plus question — I am just curious how and what
you have heard so far and what your thinking is.

L’autre chose à laquelle je songeais, c’est que les besoins sont
différents même entre les minorités anglophones et
francophones. Je sais que le règlement est très détaillé, ce qui
peut constituer un défi. Je me demande comment vous voyez les
choses à l’heure actuelle. Les besoins sont distincts, et pas
seulement parce qu’il s’agit d’une communauté linguistique
minoritaire. Pendant que vous rédigez le règlement — c’est bel
et bien lié à la question de l’ACS Plus —, je me demande
simplement comment vous avez procédé, ce que vous avez
entendu jusqu’à présent et ce que vous en pensez.

Mr. Quell: Mr. Chair, the realities of minority communities
are diverse and so are the mandates of federal institutions. When
we look at the new Part VII, we see that it touches on different
aspects of what was in the previous Part VII, but with new
components such as promotion and protection of French.

M. Quell : Monsieur le président, les réalités des
communautés minoritaires sont aussi diversifiées que les
mandats des institutions fédérales. Lorsque nous examinons la
nouvelle partie VII, nous constatons qu’elle touche différents
aspects qui figuraient dans l’ancienne version, avec quelques
ajouts, comme la promotion et la protection du français.

As federal institutions think about the positive measures that
they need to take, they need to take a look at all of the
possibilities under the new Part VII and also consider to what
extent they can take measures that are complementary in nature
in terms of fulfilling the commitments under Part VII. In
particular, I am thinking about questions that we have been asked
how a federal institution can promote and protect the French
language while at the same time supporting the vitality of the
English-speaking communities of Quebec. For us, this is not one
or the other. It is in the complementarity of achieving both that
federal action should be taken.

Lorsque les institutions fédérales réfléchissent aux mesures
positives à prendre, elles doivent envisager toutes les possibilités
qu’offre la nouvelle partie VII et aussi songer à des mesures
complémentaires qui nous aident à respecter les engagements qui
y figurent. Je pense notamment aux questions sur la façon dont
une institution fédérale peut promouvoir et protéger la langue
française tout en soutenant la vitalité des communautés
anglophones du Québec. Pour nous, il n’est pas nécessaire de
choisir entre l’un ou l’autre. L’action fédérale doit favoriser la
complémentarité en atteignant les deux objectifs.

Senator Patterson: I have a very short follow-up question. So
that I am clear, we talk about protecting French and supporting
the vitality. Are they synonyms for the same thing, or are we
protecting English in Quebec? Because I know it is a challenging
space to be in. The equity, I guess.

La sénatrice Patterson : J’ai une très brève question
complémentaire. Pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, il s’agit de
protéger le français et de soutenir la vitalité. Est-ce que ce sont
des synonymes qui désignent la même chose, ou est-ce qu’il
s’agit de protéger l’anglais au Québec? Parce que je sais que
c’est un enjeu complexe. C’est une question d’équité, je suppose.

Mr. Quell: Mr. Chair, if we consider the new Part VII, we see
that we are committed to both supporting and enhancing the
vitality of linguistic minority communities while at the same
time protecting and promoting the French language including in

M. Quell : Monsieur le président, dans la nouvelle partie VII,
nous nous engageons à soutenir et à favoriser l’épanouissement
des minorités linguistiques, tout en assurant la protection et la
promotion du français, y compris au Québec. Voilà les

23-2-2026 Langues officielles 13:9



Quebec. These are the commitments under the new Part VII, and
federal institutions can use the various means at their disposal to
develop positive measures where — again, those are not in
contradiction for us — the for English-speaking communities of
Quebec, their vitality can be supported while we also ensure that
the French language is protected and promoted in Quebec.

engagements qui figurent à la nouvelle partie VII. Les
institutions fédérales peuvent utiliser les différents moyens à leur
disposition pour élaborer des mesures positives afin de soutenir
la vitalité des communautés anglophones du Québec, tout en
assurant la protection et la promotion de la langue française au
Québec, des objectifs qui ne sont pas contradictoires à nos yeux.

Senator Patterson: Thank you. La sénatrice Patterson : Je vous remercie.

[Translation] [Français]

Senator Gerba: I would like to talk about the consultations. La sénatrice Gerba : J’aimerais poursuivre sur le sujet des
consultations.

To what extent did you consult the provinces and territories?
Moreover, when did you make the results of these consultations
public?

Dans quelle mesure avez-vous consulté les gouvernements
territoriaux et provinciaux? De plus, quand allez-vous rendre
publics les résultats de ces consultations?

Mr. Quell: We had a working group with the provinces and
territories, but I will turn to my colleague Annie and ask her to
respond.

M. Quell : Nous avons eu un groupe de travail avec les
provinces et les territoires, mais je vais me tourner vers ma
collègue Annie pour qu’elle réponde à la question.

Annie Proulx, Director, Official Languages Centre of
Excellence, Office of the Chief Human Resources Officer,
Treasury Board of Canada Secretariat: Indeed, a working
group was set up with our provincial and territorial partners.
There were a number of meetings in various forums, including
with the Government of Quebec, as well as with associations
representing all the provinces. These discussions were useful, as
were those we had with community stakeholders, since they are
examining the issue of provisions in agreements with the
provinces and territories.

Annie Proulx, directrice, Règlements et politiques, Centre
d’excellence en langues officielles, Bureau de la dirigeante
principale des ressources humaines, Secrétariat du Conseil
du Trésor du Canada : Effectivement, un groupe de travail a
été mis sur pied avec nos partenaires des provinces et des
territoires. On a tenu plusieurs rencontres dans différents forums,
dont le gouvernement du Québec, et d’autres avec les
associations regroupant l’ensemble des provinces. Ces échanges
ont été utiles, tout comme ceux que nous avons eus avec les
intervenants communautaires, puisque ces derniers se penchent
sur la question des clauses dans les ententes avec les provinces et
les territoires.

I would say it is a close and sustained collaborative effort. Je dirais que c’est une collaboration étroite et soutenue.

Senator Gerba: Right. At our previous meeting, several
organizations expressed doubts about the ability of federal
institutions to clearly distinguish between the obligations set out
in subsections 41(1) and 41(2) of the Official Languages Act.
Can you reassure us about the ability of federal institutions to
meet the obligations set out in these provisions?

La sénatrice Gerba : D’accord. Lors de notre séance
précédente, plusieurs organisations ont exprimé des doutes quant
à la capacité des institutions fédérales à bien distinguer les
obligations prévues aux paragraphes 41(1) et 41(2) de la Loi sur
les langues officielles. Pouvez-vous nous rassurer sur la capacité
des institutions fédérales de répondre aux obligations stipulées
par ces articles?

Ms. Proulx: We also discussed our draft regulations with
federal institutions. They did mention certain challenges for
some of them. However, it is up to the deputy head of each
institution to ensure they have the capacity to implement these
obligations and it is on this basis that we are moving forward
with the development of the draft regulations.

Mme Proulx : Nous avons aussi tenu des échanges sur notre
avant-projet de règlement avec les institutions fédérales. Elles
nous ont effectivement parlé de certains défis pour certaines
d’entre elles. Par contre, c’est à l’administrateur général de
chaque institution de s’assurer d’avoir la capacité de mettre en
œuvre ces obligations, et c’est sur cette base que l’on avance
dans l’élaboration de l’avant-projet de règlement.

That said, the Treasury Board Secretariat also plays a
supporting role in guiding, coordinating and assisting federal
institutions and those responsible for implementing Part VII.
Through these support activities, it is also possible to gauge the
progress of certain institutions that are having more difficulty,

Cela dit, le Secrétariat du Conseil du Trésor joue aussi un rôle
d’appui pour cheminer, coordonner et appuyer les institutions
fédérales et son regroupement de personnes responsables de la
mise en œuvre de la partie VII. Par l’entremise de ces activités
de soutien, on peut aussi prendre le pouls de certaines
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while replicating good practices that are being implemented in
certain institutions and facilitating this exchange to support those
needing more assistance.

institutions qui ont plus de difficulté, tout en reprenant de bonnes
pratiques qui sont mises en œuvre auprès de certaines institutions
et en facilitant cet échange pour soutenir celles qui ont plus
besoin de soutien.

Senator Gerba: Do I still have a minute? La sénatrice Gerba : J’ai encore une minute?

The Chair: Yes. Le président : Oui.

Senator Gerba: What do you think of the FCFA’s suggestion
to review the regulations every five years instead of every ten
years?

La sénatrice Gerba : Que pensez-vous de la suggestion de la
FCFA de revoir le règlement tous les cinq ans plutôt que tous les
dix ans?

Mr. Quell: The act sets out its own review every ten years.
That is why — I will be very frank — we have stipulated that the
regulations should be reviewed at the same interval. We have
taken note of the FCFA’s proposal and will analyze it.

M. Quell : La loi prévoit sa revue à un rythme décennal.
C’est pour cette raison — je vais être très honnête — qu’on a
prévu que le règlement devrait être revu au même rythme. On
prend bien note de la proposition de la FCFA et on l’analysera.

Senator Moncion: During your appearance on February 12,
2026, before the official languages committee of the other place,
you said there might be an opportunity to consider the following
proposals: adding a statement of purpose to the regulations,
making the analyses conducted by federal institutions public and
clarifying the terms and conditions for collecting or using
evidence to inform analyses done by federal institutions. Could
you provide us with more context regarding these different
possibilities or your openness to such changes?

La sénatrice Moncion : Lors de votre comparution du
12 février 2026 devant le Comité des langues officielles de
l’autre endroit, vous avez mentionné qu’il y avait peut-être une
ouverture à considérer les propositions suivantes : l’ajout d’un
énoncé d’objet dans le règlement, la possibilité de rendre
publiques les analyses réalisées par les institutions fédérales et la
possibilité de préciser les modalités concernant le recueil ou
l’utilisation de données probantes censées éclairer les analyses
des institutions fédérales. Pourriez-vous nous donner davantage
de contexte par rapport à ces différentes possibilités ou à
l’ouverture que vous avez par rapport à ces changements?

Mr. Quell: We have duly noted the proposals from the other
place; we are collecting and analyzing them. Some of the
proposals were made during previous consultations; some are
new, such as the addition of an item that was not raised during
the statutory consultations we held when preparing the draft
regulations. I invite my colleagues to chime in here; however, at
this point, we only want to gather comments and analyze them to
see to what extent these proposals can or cannot be reflected in
the final version of the regulations.

M. Quell : Nous avons pris bonne note des propositions qui
ont été faites à l’autre endroit; nous les recueillons et nous les
analysons. Certaines des propositions ont été faites lors des
consultations tenues auparavant; certaines sont nouvelles,
comme l’ajout d’un objet, qui n’avait pas été soulevé lors des
consultations statutaires que nous avons tenues en préparant
l’avant-projet de règlement. J’invite mes collègues à renchérir,
mais, à l’heure actuelle, nous ne voulons que recueillir les
commentaires et les analyser afin de voir dans quelle mesure ces
propositions pourront ou non se refléter dans le texte
réglementaire final.

Senator Moncion: Let’s assume you have made an attempt to
keep an open mind, does that just mean you are gathering
comments and will eventually decide whether to include them?

La sénatrice Moncion : Si l’on tient pour acquis que vous
avez semblé montrer de l’ouverture, est-ce seulement pour dire
que vous recevez des commentaires et que vous déciderez
éventuellement si vous les ajouterez ou non?

Mr. Quell: We are taking note of the proposals, analyzing
them, and, based on the analysis of legal and other
considerations, we will determine how our being open to
including these proposals could translate into inclusion in or
amendments to the regulations.

M. Quell : On prend note des propositions, on les analyse et,
sur la base de l’analyse par rapport à des considérations
juridiques et autres, on va déterminer de quelle façon notre
ouverture à inclure des propositions pourra se traduire par une
inclusion ou par des modifications au texte réglementaire.

Senator Moncion: Thank you. Since the regulations are
vague and lack sufficient detail, the FCFA’s comments are
interesting because they call for the elimination of the grey areas
in the current regulations. We are asking you to clarify the

La sénatrice Moncion : Merci. Puisque le règlement est
vague et qu’il ne précise pas suffisamment de choses, les
commentaires que la FCFA nous présente sont intéressants,
parce qu’ils exigent qu’on élimine les zones grises qui existent
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positive measures in relation to the negative measures and to
specify the terms and conditions for implementing these positive
measures. We are therefore talking about clarifying ambiguities,
providing for the adoption of action plans, providing for
monitoring obligations, defining ambiguous concepts, and
specifying consultation activities.

dans le règlement à l’heure actuelle. On vous demande de faire
des précisions sur les mesures positives par rapport aux mesures
négatives et de préciser les modalités de mise en œuvre de ces
mesures positives. On parle donc de clarifier les ambiguïtés,
prévoir l’adoption de plans d’action, prévoir des obligations de
suivi, définir des concepts ambigus et préciser des activités de
consultation.

Many things then are linked to concrete issues, due to the
vague nature of the regulations. The obligation to collect and
publish evidence goes back to one of the comments I made to
you, namely to clarify the goals of the consultations, specify the
steps, evaluation mechanisms, performance indicators, and
indicators between federal instructions and communities, so that
monitoring can take place. You collect the information, but there
is this whole aspect that does not exist within the regulations,
and that is probably where the problem lies, not only for the
FCFA, but for virtually all stakeholders. It is a matter of
clarifying concepts and the ambiguity that exists within the
regulations. Can you tell us about these two concepts? Is there a
clear intent to change anything in order to provide such
clarification and adopt a better approach to monitoring the
positive or negative results associated with the regulations?

Ce sont donc beaucoup de choses qui sont liées à du concret, à
cause du caractère vague du règlement. L’obligation de collecte
et de diffusion de données probantes, cela revient à l’un des
commentaires que je vous présentais, soit de clarifier les finalités
des consultations, préciser des étapes, des mécanismes
d’évaluation, des indicateurs de performance, ainsi que les
indicateurs entre les instructions fédérales et les communautés,
afin qu’il soit possible de faire des suivis. Vous récoltez les
informations, mais il y a tout cet aspect qui n’existe pas à
l’intérieur du règlement, et c’est probablement là où le bât blesse
le plus, pas seulement pour la FCFA, mais pour pratiquement
tous les intervenants. Il s’agit de la clarification de concepts et de
l’ambiguïté qui existe à l’intérieur du règlement. Pouvez-vous
nous parler de ces deux concepts? Y a-t-il une intention marquée
de modifier quoi que ce soit pour faire ces clarifications et
adopter une meilleure approche par rapport au suivi qu’on pourra
faire des résultats positifs ou négatifs qui sont associés au
règlement?

Mr. Quell: The regulations were carefully drafted to set out
the terms and conditions for enforcing the act, which are similar
to the terms and conditions for its implementation. That was our
intention. There was certainly no point in remaining ambiguous
or leaving any grey areas.

M. Quell : La préparation du règlement a été faite avec
rigueur pour fixer les modalités d’exécution de la loi, qui se
rapprochent d’ailleurs de la question des modalités de mise en
œuvre. C’est ce que nous voulions faire. Il n’y avait certainement
aucun intérêt à rester ambigu ou à garder des zones grises.

You have the regulations before you, which create new
obligations for federal institutions that did not exist before. In
terms of results, there are oversight and accountability
mechanisms that do not currently exist, and we firmly believe
that these measures will lead to compliance, which will improve
the new Part VII.

Vous avez le texte réglementaire devant vous, qui crée de
nouvelles obligations pour les institutions fédérales qui
n’existaient pas auparavant. Si l’on parle de résultats, des
mécanismes de surveillance et de reddition de comptes sont
prévus, qui n’existent pas en ce moment, et nous croyons
fermement que ces mesures vont mener à une conformité qui
permettra d’améliorer la nouvelle partie VII.

If I may, I would add that we are currently evaluating the
FCFA’s brief. We are looking at the definition of concepts. I
mentioned the regulatory power the act grants us. We know that
action plans exist in several departments. Is it useful to make
them mandatory or not? That depends on the institution. Some
institutions have thousands or even tens of thousands of
employees. There are also very small institutions that sometimes
face challenges in terms of accountability. Furthermore, giving
them the same tools as a large institution can be problematic.

Si je peux me permettre, j’ajouterais que nous évaluons
actuellement le mémoire de la FCFA. Nous regardons la
définition des concepts. J’ai mentionné le pouvoir réglementaire
que nous donne la loi. Nous savons qu’il y a des plans d’action
qui existent dans plusieurs ministères. Est-ce utile de les rendre
obligatoires ou non? Cela dépend de l’institution. Certaines
institutions comptent des milliers ou même des dizaines de
milliers d’employés. Il y a aussi des institutions de très petite
taille qui, parfois, font face à des défis en ce qui concerne le
pouvoir de rendre des comptes. De plus, le fait de se donner la
même quantité d’outils qu’une grande institution peut poser
problème.
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What we want is inspired implementation for every federal
institution with questions. Are we developing tools? We have
consulted with stakeholders on the tools we are developing to
guide federal institutions, so there will be diversity and
customization to ensure proper implementation.

Ce que nous voulons, c’est une mise en œuvre inspirée pour
chaque institution fédérale qui se pose des questions. Est-ce que
nous sommes en train de développer des outils? Nous avons
consulté les intervenants sur les outils que nous développons et
qui vont justement guider les institutions fédérales, donc il y aura
de la diversité et toutes les tailles pour assurer une bonne mise en
œuvre.

I will conclude by talking about the purpose of the
consultations, as was mentioned. If we look at the regulations,
they contain very clear provisions on how consultations and
dialogue should proceed.

Je termine en parlant de la finalité des consultations qui a été
évoquée. Si on examine le règlement, il contient des dispositions
très claires par rapport à la manière dont les consultations et le
dialogue doivent se poursuivre.

The Chair: Before moving on to the second round, on this
specific issue, if I can follow on your last answer . . . . If I
understand correctly, you said in your opening statement that the
terms cannot be defined unless they are already defined in the
act, including the positive measures, negative impacts, strong
institutions, formal learning, and so on. The act came into force
more than 30 months ago, in June 2023. We are now trying to
adopt the regulations, several months later. If I understand
correctly, in order to reassure our communities and
organizations, in order for every federal institution to understand
exactly what these terms mean, you will be conducting further
consultations to develop guidelines so that everyone affected by
the act understands what exactly these terms mean?

Le président : Avant de passer au second tour, justement sur
cette question, si je peux profiter de votre dernière réponse... Si
je comprends bien, vous avez dit dans votre présentation
d’ouverture qu’on ne pouvait pas définir des termes s’ils ne sont
pas déjà définis dans la loi, notamment les mesures positives, les
impacts négatifs, les institutions fortes, l’apprentissage en
contexte formel, et cetera. Cela fait déjà plus de 30 mois que la
loi est entrée en vigueur, soit en juin 2023. On essaie d’adopter
le règlement maintenant, plusieurs mois plus tard. Si j’ai bien
compris, pour donner un peu de réconfort à nos communautés et
organismes, pour que chaque institution fédérale comprenne
exactement ces termes, vous ferez d’autres consultations pour
développer des directives pour que tous ceux qui seront
concernés par la loi comprennent exactement ces termes?

Mr. Quell: That is correct. If we use the Part IV regulations
as an example, there are the regulations but also a directive to
support them. There are also guides and tools to support the
directive. As mentioned in the consultations, we intend to
develop a directive to support the regulations. A Treasury Board
directive is mandatory and can force federal institutions to
develop more processes than needed. We intend to move forward
with consultations on this policy instrument.

M. Quell : C’est exact. Si on prend l’exemple du règlement
sur la partie IV, il y a le règlement, mais aussi une directive qui
le soutient. Il y a aussi des guides et des outils qui soutiennent la
directive. Comme on l’a mentionné dans les consultations, notre
intention est justement d’élaborer une directive à l’appui du
règlement. Une directive émise par le Conseil du Trésor est
obligatoire et peut forcer les institutions fédérales à développer
plus de processus qu’ils doivent prendre. Notre intention est
d’aller de l’avant avec les consultations sur cet instrument de
politique.

The Chair: To clarify, the current consultation process to
adopt the Part VII regulations will end, and then another
consultation process to develop the guidelines will begin.

Le président : Pour bien comprendre, on conclura le
processus de consultation actuel pour adopter le règlement de la
partie VII, puis on entreprendra un autre processus de
consultation pour développer les directives?

Mr. Quell:  Treasury Board’s policy instruments are designed
to ensure consultation with stakeholders. I understand the
impatience on one side, but I would also like to appeal to the
need to . . . . Let me give you an example. We developed six or
seven tools to support Part VII of the act. These tools already
exist and can be consulted on our website. We have already
moved forward. However, we need to simultaneously call on
stakeholders to provide us with feedback. We are impatient too
and want to see the new Part VII move forward; at the same
time, however, we must ensure that the measures we take and the
tools and guidelines we put forward meet the expectations and
interests of both sides.

M. Quell : Ce qui est prévu dans l’élaboration des
instruments de politique du Conseil du Trésor, c’est justement de
consulter des intervenants. Je comprends l’impatience d’un côté,
mais j’aimerais aussi faire appel à la nécessité de... Je vous
donne un exemple. Nous avons développé six ou sept outils en
appui à la partie VII de la loi. Ce sont des outils qui existent
actuellement et que vous pouvez consulter sur notre site Web.
Nous sommes déjà allés de l’avant. Toutefois, en même temps,
nous devons faire appel aux intervenants pour qu’ils nous
fournissent des réactions. Nous aussi, nous sommes impatients et
nous voulons voir la nouvelle partie VII se réaliser, mais en
même temps, il faut faire en sorte que les mesures que l’on prend
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et les outils et directives que l’on met de l’avant respectent
justement les attentes et les intérêts de part et d’autre.

The Chair: My last question on this subject concerns the
parliamentary consultation process currently in place. The rules
stipulate 30 sitting days in the House of Commons. If I am not
mistaken, I believe this period ends on March 27. Are you going
to extend this period? Do you plan to keep this deadline or
extend it, since you are waiting for recommendations from our
committee or others before concluding the process?

Le président : Ma dernière question à ce sujet porte sur le
processus de consultation parlementaire en place actuellement.
Selon les règles, il faut 30 jours de séance de la Chambre des
communes. Si je calcule bien, je crois que cela prend fin
le 27 mars. Est-ce que vous allez prolonger cette période?
Pensez-vous garder cette échéance ou la prolonger, puisque vous
êtes en attente de recommandations de notre comité ou d’autres
avant de conclure le processus?

Mr. Quell: That is up to the Governor-in-Council. Mr. Chair,
you will understand that this is the minimum period required for
adoption, but it is up to the government to decide when it wants
to finalize the regulations.

M. Quell : C’est une décision qui revient au gouverneur en
conseil. Monsieur le président, vous comprendrez qu’il s’agit de
la période minimale qui est prévue pour l’adoption, mais c’est au
gouvernement de décider à quel moment il voudra finaliser le
règlement.

Senator Poirier: Before I ask my next question, I will
continue along the same lines.

La sénatrice Poirier : Je vais continuer dans le même sens
avant ma prochaine question.

If I understand correctly, you said Treasury Board is
responsible for verifying whether federal institutions are
following the directives and objectives, of which there are many.
Will you be following up on this? Will you ensure this is done?
Do you have a process in place to follow up and determine what
they are using, especially given that there is no definition? Are
you going to do something? Do you have that authority? If so,
how will you do it?

Si j’ai bien compris, vous avez dit que le Conseil du Trésor
avait la responsabilité de vérifier si les institutions fédérales
suivent les directives et les objectifs, qui sont nombreux. Est-ce
que vous allez faire un suivi? Allez-vous vous assurer que ce soit
fait? Est-ce que vous avez un processus en place pour faire un
suivi afin de déterminer ce qu’ils utilisent, surtout en raison du
fait qu’il n’y a pas de définition? Est-ce que vous allez faire
quelque chose? Avez-vous ce pouvoir? Si oui, de quelle manière
le ferez-vous?

Mr. Quell: I will respond first. I will ask my colleague to
speak about measures relating to monitoring.

M. Quell : Je vais commencer la réponse. En ce qui concerne
les mesures de surveillance, je donnerai la parole à ma collègue.

Mr. Chair, we have a very sophisticated monitoring system in
place. I referred to one of these mechanisms, namely the annual
reports on official languages. Over a two-year cycle, all federal
institutions must report their achievements with respect to the act
to Treasury Board. As my colleague mentioned, the deputy heads
are responsible for ensuring that their institution complies with
the act. However, Treasury Board requests evidence of this. It is
a two-year cycle.

Monsieur le président, nous avons en place un régime de
surveillance très élaboré. J’ai fait référence à l’un de ces
mécanismes, soit les bilans annuels en langues officielles. Durant
un cycle de deux ans, toutes les institutions fédérales doivent
faire rapport de leurs réalisations en ce qui concerne la loi au
Conseil du Trésor. Comme ma collègue l’a mentionné, c’est
l’administrateur général qui est responsable de se conformer à la
loi pour son institution. Cependant, en tant que Conseil du
Trésor, on demande des preuves. C’est un cycle de deux ans.

There are also some 40 institutions that must report to
Treasury Board each year. Since the 2023–2024 cycle, the
annual report of the President of the Treasury Board, which is
our responsibility, has included the measures set out in Part VII.

Il y a d’ailleurs une quarantaine d’institutions qui doivent
faire rapport au Conseil du Trésor chaque année. Depuis le
cycle 2023-2024, le rapport annuel du président du Conseil du
Trésor, qui est sous notre responsabilité, contient justement des
mesures prévues dans la partie VII.

Ms. Boucher: I think that is a fairly comprehensive answer.
The questions included in the annual reports are based on the
requirements found in policy instruments, the act and the
regulations. The questions are fairly specific and must relate to a
specific requirement.

Mme Boucher : Je crois que c’est une réponse assez
complète. Les questions figurant dans les bilans découlent des
exigences qui se retrouvent dans les instruments de politique,
dans la loi et dans le règlement. Les questions sont assez ciblées
et elles doivent avoir trait à une exigence précise.
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Senator Poirier: Are you prepared to review or reinforce the
regulations if, once implemented, they do not produce the
expected results?

La sénatrice Poirier : Êtes-vous prêts à revoir ou à renforcer
les règlements si leur mise en œuvre prouve qu’ils ne produisent
pas les effets attendus?

Mr. Quell: If I understand correctly, are we prepared to
reinforce the regulations if the expected results —

M. Quell : Si j’ai bien compris, est-ce que nous sommes prêts
à renforcer le règlement si les effets escomptés...

Senator Poirier: Exactly. Are you prepared to review or
reinforce the regulations if there is evidence that they do not
achieve the expected results for our groups or communities?

La sénatrice Poirier : Exactement. Êtes-vous prêts à revoir
ou à renforcer les règlements s’il est prouvé que leur mise en
œuvre ne produit pas les effets attendus par nos groupes et
communautés?

Mr. Quell: This is somewhat similar to the issue of the
ten‑year review of the act and the regulations. It is clear that all
regulations need to be reviewed at some point. I can talk about
the Part IV regulations, which were adopted in 2019. It is
now 2026, and we are approaching 2029, when we will report to
Parliament on the assessments conducted concerning the
implementation of these regulations. In all honesty, of course,
there are procedures or facts that arise during the implementation
of regulations that may require reflection. We are keeping a list
that will help us review the regulations the next time we have the
opportunity to do so.

M. Quell : Cela revient un peu à la question de la révision
décennale de la loi, du règlement. Il est certain que chaque
règlement a besoin d’être revu à un moment donné. Je peux
parler du règlement sur la partie IV qui a été pris en 2019. On est
en 2026, on se rapproche de 2029, moment où l’on fera rapport
au Parlement des analyses qui auront été faites sur la mise en
œuvre de ce règlement. En toute honnêteté, bien sûr, il y a des
procédures ou des faits qui surgissent pendant la mise en œuvre
d’un règlement qui peuvent nous faire réfléchir. Nous gardons
une liste qui nous aidera à revoir le règlement la prochaine fois
que nous en aurons l’occasion.

Senator Poirier: Thank you. La sénatrice Poirier : Merci.

Senator Cormier: If I understand the nature of your presence
here correctly, essentially you’re here to gather comments. Don’t
take my comment as cynicism, but is that why the minister
refused to appear before this committee when ye was
summoned?

Le sénateur Cormier : Si je comprends bien la nature de
votre présence ici, essentiellement, c’est pour recueillir des
commentaires. Ne prenez pas mon commentaire de façon
cynique, mais est-ce la raison pour laquelle le ministre a refusé
de se présenter devant ce comité alors qu’il a été convoqué?

I regret that the minister can’t be here. The draft regulations
are very important for our communities. I know this isn’t your
bailiwick, but I think the message needs to be conveyed. The
ministers we summon don’t come here; they don’t come to meet
with us about these regulations.

Je déplore le fait que le ministre ne puisse pas être là. Le
projet de règlement est très important pour nos communautés. Je
sais que ce n’est pas de votre ressort, mais je crois que le
message doit être transmis. Les ministres que nous convoquons
ne viennent pas ici; ils ne viennent pas nous rencontrer au sujet
de ce règlement.

That said, to continue with the comments and
recommendations, the Commissioner of Official Languages
made his position public during the preliminary consultations.
He started from five guiding principles, so I imagine you’re
taking that into account.

Cela dit, pour continuer avec les commentaires et les
recommandations, le commissaire aux langues officielles, lors
des consultations préliminaires, a fait connaître sa position
publiquement. Il est parti de cinq principes directeurs, donc
j’imagine que vous les considérez.

The principles are as follows: to uphold the principles
established in the Federal Court of Appeal decision in Canada
(Commissioner of Official Languages) v. Canada (Employment
and Social Development), including supporting community
development, applying the standard of substantive equality,
recognizing the ongoing nature of the obligation, understanding
the needs of communities, and understanding the obligation not
to cause harm; to apply Part VII to an unlimited number of
situations; to provide clear instructions to all federal institutions
so that they take concrete action; and to set benchmarks
applicable to all programs, policies, initiatives and decisions of
federal institutions. This aligns with the FCFA’s proposal, which

Les principes sont les suivants : préserver les principes établis
dans la décision de la Cour d’appel fédérale dans l’affaire
Canada (Commissaire aux langues officielles) c. Canada
(Emploi et Développement social), notamment le fait d’appuyer
le développement des communautés, d’appliquer la norme
d’égalité réelle, de saisir le caractère continu de l’obligation, de
connaître les besoins des communautés et de comprendre
l’obligation de ne pas nuire; appliquer la partie VII à un nombre
illimité de situations, fournir des instructions claires à toutes les
institutions fédérales pour qu’elles agissent concrètement; établir
des balises applicables à l’ensemble des programmes, des
politiques, des initiatives et des décisions des institutions
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is to ensure that a framework clearly outlining responsibilities is
put in place within each federal institution, and to ensure greater
transparency and accountability regarding the measures taken.

fédérales. Cela rejoint la proposition de la FCFA, soit de veiller à
ce qu’un cadre qui établit des responsabilités de façon claire soit
mis en place dans chaque institution fédérale et d’assurer une
plus grande transparence et une meilleure reddition de comptes
en ce qui a trait aux mesures prises.

What I understood from your answer to my colleague Senator
Poirier’s question is that, obviously, federal institutions produce
annual reports and must answer a number of questions. That’s
what determines whether or not they’re complying with their
obligations.

Ce que j’ai compris de votre réponse à la question de ma
collègue la sénatrice Poirier, c’est que, évidemment, les
institutions fédérales produisent des rapports annuels et doivent
répondre à un certain nombre de questions. C’est ce qui
détermine si elles se conforment à leurs obligations ou non.

How do you verify and ensure that the information provided is
adequate? As it stands, the federal institutions themselves define
whether they are complying with the act. So no one is checking
in any way whether the answers they provide are adequate and
compliant.

Comment faites-vous pour vérifier et vous assurer que les
informations fournies sont adéquates? En effet, les institutions
fédérales elles-mêmes définissent si elles se conforment à la loi.
Donc, personne ne vérifie d’aucune manière si les réponses
qu’elles fournissent sont adéquates et conformes.

I understand that there are institutions of different sizes, and I
also understand that there are challenges within federal
institutions. However, you will understand that there are also
significant challenges in official language communities.

Je comprends qu’il y a des institutions de différentes tailles et
je comprends également qu’il y a des défis au sein des
institutions fédérales. Cependant, vous comprendrez qu’il y a
aussi d’importants défis dans les communautés de langue
officielle.

Mr. Quell: With respect to the Commissioner of Official
Languages’ proposals, even though I’m not a lawyer, I’d still
like to point out that the duty not to cause harm — the principle
from the decision in Canada (Commissioner of Official
Languages) v. Canada (Employment and Social Development)
that you mentioned — reflects the previous state of the act. We
now have a new Part VII, and the regulations are based on this
new updated version of the act.

M. Quell : Au sujet des propositions du commissaire aux
langues officielles, même si je ne suis pas avocat, j’aimerais tout
de même mentionner que l’obligation de ne pas nuire, la décision
rendue dans l’affaire Canada (Commissaire aux langues
officielles) c. Canada (Emploi et Développement social) que
vous avez mentionnée, représente l’état ancien de la loi. Nous
avons maintenant une nouvelle partie VII et le règlement se base
sur ce nouvel état de la loi.

As for the issue of setting benchmarks and providing a
framework for federal institutions, that is precisely what the
regulations are trying to do. I can go a little further and explain
what the Treasury Board Secretariat actually does to support
federal institutions.

En ce qui concerne la question d’établir des balises et de
donner un cadre aux institutions fédérales, c’est justement ce que
le règlement tente de faire. Je peux aller un peu plus loin et vous
exposer la réalité quant à la façon dont le Secrétariat du Conseil
du Trésor appuie les institutions fédérales.

After the new act was passed, we created a network that brings
together each federal institution, as well as people responsible
for Part VII. They are called PRP-7s.

Après l’adoption de la nouvelle loi, nous avons créé un réseau
qui regroupe chaque institution fédérale ainsi que des personnes
responsables de la partie VII. On les appelle les PRP-7.

Senator Cormier: Champions? Le sénateur Cormier : Les champions?

Mr. Quell: In fact, there are several ways of working with
federal institutions. You’re right; there are the official languages
champions. That network exists and continues to exist. However,
operationally speaking, we have people responsible for Parts IV,
V and VI, and others at Canadian Heritage who are responsible
for Part VII.

M. Quell : En fait, il y a plusieurs moyens de travailler avec
les institutions fédérales. Il y a les champions en langues
officielles, vous avez raison. Ce réseau existe et continue
d’exister. Cependant, sur le plan opérationnel, nous avons des
personnes responsables des parties IV, V et VI et d’autres
personnes de Patrimoine canadien qui sont responsables de la
partie VII.

Our role is to equip these people with the guidance tools I
mentioned, so they can understand their new responsibilities, and
in turn help us to better understand the institutional realities of
the federal government.

Notre rôle est d’outiller ces personnes à l’aide des guides que
j’ai mentionnés, afin de leur faire comprendre leurs nouvelles
responsabilités et, par la suite, nous permettre de mieux
connaître les réalités institutionnelles de l’appareil fédéral.
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Senator Cormier: Where do these individuals fit into the
federal government? Obviously, you’ll understand that if they
don’t have any real influence, it’s often a challenge. That’s why
we were asking for ministers to appear, and that it not be only
assistant deputy ministers or deputy ministers who testify.

Le sénateur Cormier : Où se situent ces personnes dans
l’appareil fédéral? Évidemment, vous comprendrez que s’ils
n’ont pas de réel pouvoir d’influence, c’est souvent un défi.
C’est la raison pour laquelle on réclamait la présence des
ministres et que ce ne soit pas seulement des sous-ministres
adjoints ou des sous-ministres qui témoignent.

Where are these people situated, and how can you reassure us
about their ability to influence the federal government?

Où se situent ces personnes et comment pouvez-vous nous
rassurer quant à leur capacité d’influencer l’appareil fédéral?

Mr. Quell: The role of the teams responsible for Part VII is at
the operational level. The idea is to work with the official
languages champions, who serve as the conscience of official
languages at the decision-making table of an institution. The two
should work together so that once the new regulations are in
place, when the institution makes a decision or develops a new
program, policy or initiative, there are processes in each
department so that an analysis is carried out and the necessary
consultations are done.

M. Quell : Le rôle des équipes responsables de la partie VII
se situe au chapitre opérationnel. L’idée, c’est de travailler de
pair avec les champions en langues officielles, qui sont la
conscience des langues officielles à la table des décisions que
prend une institution. Les deux devraient travailler ensemble
pour faire en sorte qu’une fois le nouveau règlement en place,
lorsque l’institution prend une décision ou développe un nouveau
programme, une nouvelle politique ou une nouvelle initiative, il
y ait des processus dans chaque ministère pour qu’il y ait une
analyse et qu’on fasse les consultations nécessaires.

Senator Cormier: Is that the partnership initiative, or is that
something else?

Le sénateur Cormier : Est-ce l’initiative de partenariat, ou
est-ce autre chose?

Mr. Quell: The partnership initiative is part of the action plan
and is done in collaboration with Canadian Heritage. You are
right that it’s another initiative.

M. Quell : L’initiative de partenariat fait partie du plan
d’action et elle se fait en collaboration avec Patrimoine canadien.
Vous avez raison de dire que c’est une autre initiative.

Senator Cormier: Does the architecture implemented within
the system actually allow the compliance requirements and needs
to be demonstrated and measured?

Le sénateur Cormier : Est-ce que l’architecture mise en
place à l’intérieur de l’appareil fait en sorte que les exigences et
les besoins de conformité peuvent réellement être montrés et
mesurés?

Mr. Quell: There is the Committee of Assistant Deputy
Ministers on Official Languages, which, together with the
Council of the Network of the Official Languages Champions
and the people working at the operational level, ensures that
there is clarity around responsibilities, obligations and
opportunities to achieve the objectives of the act.

M. Quell : Il y a le Comité des sous-ministres adjoints sur les
langues officielles, qui, en collaboration avec le Conseil du
Réseau des champions des langues officielles et les personnes
qui travaillent sur le plan opérationnel, s’assure qu’il y ait une
clarté sur le plan des responsabilités, des obligations et des
possibilités de réaliser les objectifs de la loi.

Senator Cormier: Thank you. Le sénateur Cormier : Merci.

Senator Moncion: You mentioned the size of the different
departments. Some have a lot of employees, while others have
fewer. You talked about their ability to collect data.

La sénatrice Moncion : Vous avez parlé de la taille des
différents ministères. Certains ont beaucoup d’employés, alors
que d’autres en ont moins. Vous avez parlé de la possibilité
qu’ils ont de faire de la collecte de données.

Data collection is necessary to be able to see what’s working
and what’s not, to see which departments are meeting
expectations or not, and to know how many calls or requests they
may be receiving or not.

La collecte de données est nécessaire pour être en mesure de
voir ce qui fonctionne ou pas, de voir quels ministères répondent
aux attentes ou pas ou de connaître le nombre d’appels ou de
demandes qu’ils peuvent recevoir ou pas.

There is software available to do these calculations. Whatever
the case, there are tools out there, and yet asking for evidence
always becomes a problem. Is it a lack of will, a lack of
resources, a lack of interest? It could be all three.

Il y a des logiciels qui existent pour faire ces calculs. Peu
importe, il y a des outils qui existent et le fait de demander des
données probantes devient toujours un problème. Est-ce que
c’est un manque de volonté, un manque de ressources, un
manque d’intérêt? Ce pourrait être les trois.

23-2-2026 Langues officielles 13:17



How is it that we don’t have access to this data? No matter
which department we speak to or what the subject is, getting data
is always a challenge for us. Why is the Canadian government so
poorly equipped to collect data, when we have smartphones that
capture all our data?

Comment se fait-il qu’on n’ait pas accès à ces données? Peu
importe le ministère à qui l’on s’adresse ou le sujet, c’est
toujours un problème pour nous d’obtenir des données. Pourquoi
le gouvernement canadien est-il si mal équipé pour faire de la
collecte de données, alors qu’on a des téléphones intelligents qui
accumulent toutes nos données?

Why is it so difficult for the federal government to collect this
data so that analyses can be done? There are all kinds of excuses.
I’m not trying to assign blame. I’m talking about the
infrastructure surrounding data. We know that those who master
data are leaders in a whole range of areas.

Pourquoi est-ce si difficile pour le gouvernement fédéral de
faire cette collecte de données afin qu’on puisse faire des
analyses? On trouve toutes sortes d’excuses. Je ne veux pas faire
de reproches. Je veux parler de la construction qui est associée
aux données. On sait que ceux qui maîtrisent les données sont
maîtres dans une multitude de domaines.

What are your comments on that? Quels sont vos commentaires à ce sujet?

Mr. Quell: What was the question? M. Quell : Quelle est la question?

Senator Moncion: Why is it such a challenge when it comes
to data? You mentioned the different sizes of the departments
earlier. Regardless of the department, tools are available to
collect data. Why is the federal government incapable of doing
that? Why is a lack of resources cited when all kinds of tools are
available?

La sénatrice Moncion : Par rapport aux données, pourquoi
est-ce si difficile? Tout à l’heure, vous avez fait allusion aux
différentes tailles des ministères. Peu importe le ministère, il
existe des outils pour recueillir ces données. Pourquoi le
gouvernement fédéral est-il incapable de le faire? Pourquoi
dit‑on que c’est en raison d’un manque de ressources, alors qu’il
y a des outils qui existent partout?

Mr. Quell: I don’t quite agree with the statement that there is
a lack of data. We get information from Statistics Canada, for
instance. Minority sample studies provide some pretty significant
data, which we use when planning measures to support all
beneficiaries under Part VII and to address all the objectives of
the act.

M. Quell : J’ai un peu de mal à être d’accord avec
l’affirmation selon laquelle il y a un manque de données. Nous
recevons des informations, par exemple, de Statistique Canada.
Il y a des études sur l’échantillonnage des minorités qui
prodiguent quand même des données assez importantes, que
nous utilisons dans la planification des interventions en faveur de
tous les bénéficiaires de la partie VII et pour intervenir sur tous
les objectifs de la loi.

My colleagues may have something to add. I’m not sure. Je ne sais pas si mes collègues voudront ajouter quelque chose.

Senator Moncion: You are able, then, to gather evidence-
based findings to examine federal institutions and the decision-
making process in any department. They can provide us with
information on their French-language services and the types of
services they have delivered and so forth. Is that right?

La sénatrice Moncion : Donc, vous êtes en mesure de
recueillir des données probantes pour faire des analyses des
institutions fédérales et du processus décisionnel au sein de
n’importe quel ministère? Ils peuvent nous donner de
l’information sur les services en français et le genre de services
qu’ils ont donnés et tout cela?

Mr. Quell: Again, under the act, deputy heads are responsible
for their institutions. It is up to them to access evidence-based
findings that will help them address official languages
considerations.

M. Quell : Encore une fois, la loi prévoit que les
administrateurs généraux sont responsables de leurs institutions.
C’est à eux d’avoir accès à des données probantes qui vont leur
permettre d’intervenir en matière de langues officielles.

In terms of services to Canadians, for instance, every year, we
receive information from the departments on how they fulfill that
obligation. Some have mystery shopper programs to help them
measure how successful they are at providing the service.

En ce qui concerne, par exemple, les services fournis aux
Canadiennes et Canadiens, nous recevons chaque année des
informations des ministères sur la manière dont ils mettent en
œuvre cette obligation. Certains ont des programmes de client
mystère qui leur permettent de mesurer le niveau auquel ils
réussissent à offrir le service.
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I can only speak to the data we work with. Certainly, more
information is always desirable, but we do have a fairly wide
range of data.

Je peux seulement parler des données avec lesquelles nous
travaillons. On peut toujours souhaiter obtenir plus
d’information, c’est certain, mais nous disposons quand même
d’un éventail assez important de données.

Senator Moncion: It wouldn’t be hard, then, to make federal
institutions collect data pertaining to the draft regulations. That’s
what you seem to be saying. Publishing the departmental data
would also be easy, it seems.

La sénatrice Moncion : Donc, ce serait facile d’obliger les
institutions fédérales à collecter des données par rapport à ce
projet de règlement? C’est ce que vous semblez me dire. Ce
serait facile aussi de les rendre publics pour les différents
ministères.

Ms. Proulx: As we know, for years, our Canadian Heritage
colleagues have been responsible for collecting data on official
language minority communities. The same is true for our
Statistics Canada colleagues. Those data are available and are
used by the departments.

Mme Proulx : On sait depuis des années que nos collègues de
Patrimoine canadien ont la responsabilité de faire la collecte de
données portant sur les communautés de langue officielle en
situation minoritaire; c’est la même chose pour nos collègues de
Statistique Canada. Ce sont des données qui sont disponibles et
utilisées par les différents ministères.

Senator Moncion: Thank you. La sénatrice Moncion : Merci.

The Chair: If I understand correctly, nothing in the
regulations deals with research or evidence-based findings?

Le président : Si je comprends bien, il n’y a rien dans le
règlement qui aborde les recherches ou les données probantes?

Ms. Boucher: Not exclusively. Basically, the regulations are
consistent with what’s in the act. They play a complementary
role. The act stipulates that institutions must rely on evidence-
based findings, but all relevant proposals and recommendations
are also taken into account.

Mme Boucher : Pas uniquement. Dans le fond, le règlement
suit ce qu’il y a dans la loi. C’est un complément. La loi prévoit
que les institutions doivent s’appuyer sur des données probantes,
mais on va considérer également toutes les propositions et les
recommandations à ce sujet.

Senator Gerba: I want to follow up on the consultations one
more time. I noted that you consulted with 17 English-speaking
communities in Quebec. Is that right? Do you have a list of the
organizations?

La sénatrice Gerba : J’aimerais revenir une fois de plus sur
les consultations. J’ai noté qu’on a rencontré 17 organismes des
communautés anglophones du Québec; c’est bien cela?
Avez‑vous la liste de ces organismes?

Ms. Proulx: We don’t have it with us, but there is a list. We
could share it with the committee, of course.

Mme Proulx : Nous ne l’avons pas devant nous, mais elle est
compilée. On pourrait la soumettre au comité, bien sûr.

Senator Gerba: I’d also like to know whether the
organizations differed in their ability to participate in the
consultations.

La sénatrice Gerba : J’aimerais aussi savoir s’il y a eu une
différence dans les capacités à participer aux consultations parmi
ces organismes.

Mr. Quell: We can provide you with the list of organizations
that were consulted.

M. Quell : On peut vous fournir la liste des organismes
consultés.

Senator Gerba: All right. Did all the organizations have the
same ability or capacity to participate in the consultations? Do
you have a sense of how the 17 organizations made out in
relation to other groups?

La sénatrice Gerba : D’accord. Ont-ils eu les mêmes
aptitudes, les mêmes capacités à participer aux consultations?
Avez-vous une idée de comment cela s’est passé pour les
17 organismes, comparativement à d’autres groupes?

Mr. Quell: On our end, we made every possible effort to
contact organizations that represent English-speaking
communities in Quebec. Usually, we met with them via Zoom or
Teams, so by video conference. To begin with, we tried to make
the process as easy as possible for any organization interested in
providing feedback on the draft regulations.

M. Quell : De notre côté, nous avons fait toutes les tentatives
possibles pour contacter les organismes représentant des
communautés d’expression anglaise du Québec. Les modalités
qui ont été utilisées étaient souvent des rencontres sur Zoom et
sur Teams, donc en vidéoconférence. De prime abord, nous
avons essayé de rendre le processus le plus facile possible pour
tout organisme souhaitant nous fournir leurs commentaires sur le
projet de règlement.
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Senator Gerba: Can you send us the results of the process?
Did you do a quality comparison or assessment of the
organizations’ ability to answer the questions?

La sénatrice Gerba : Pouvez-vous nous envoyer les résultats
du processus? Y a-t-il eu une étude comparative de la qualité ou
de la capacité de ces organismes à répondre aux questions?

Mr. Quell: We can get back to you on that in writing. M. Quell : On peut vous revenir avec une réponse par écrit.

Senator Gerba: Thank you. La sénatrice Gerba : Merci.

Senator Poirier: Somewhat along the same lines, can you tell
us which of TALQ’s and the FCFA’s recommendations you
ruled out and why? They are two of the organizations you
consulted.

La sénatrice Poirier : Un peu dans la même veine,
pouvez‑vous nous dire quelles propositions de TALQ et de la
FCFA — deux organismes que vous avez entendus lors des
consultations — vous avez écartées et pour quelles raisons vous
n’avez pas pris leurs recommandations?

Mr. Quell: In response to your question, what we added to
the regulations is that the analyses federal institutions conduct
must take into account the uniqueness and diversity of the
English and French linguistic minority communities in Canada,
and that the analyses must determine positive measures that may
address the priorities of the English or French linguistic minority
communities or other stakeholders and the specific goals of those
measures.

M. Quell : Pour répondre à la question, ce que nous avons
ajouté au règlement, c’est que les analyses faites par les
institutions fédérales doivent tenir compte du caractère unique et
pluriel des minorités francophones et anglophones du Canada,
que ces analyses doivent être effectuées de manière à établir des
mesures positives qui peuvent répondre aux priorités des
minorités de langue officielle et des autres intervenants et à
identifier des objectifs précis.

Furthermore, the analyses must take into account how a
potential positive measure may contribute to the implementation
of the commitments set out in Part VII, including in the
following key areas: fostering acceptance and appreciation of
both English and French by members of the public; restoring and
increasing the demographic weight of French linguistic minority
communities; and supporting sectors essential to the vitality of
official language minority communities, and protecting and
promoting strong institutions.

Ensuite, ces analyses doivent tenir compte des façons dont une
mesure positive possible peut contribuer aux engagements de la
partie VII, notamment dans des domaines clés comme
l’acceptation et l’appréciation par le public du français et de
l’anglais; le rétablissement et l’accroissement du poids
démographique des minorités francophones, l’appui aux secteurs
essentiels à l’épanouissement des CLOSM, ainsi que la
protection et la promotion d’institutions fortes.

The draft regulations also distinguish between dialogue
activities, which are ongoing, and consultation activities, which
are more targeted. In addition, the draft regulations provide that
the language provisions include evaluation and monitoring
mechanisms to ensure implementation, and that the evaluation
and monitoring mechanisms allow federal institutions to assess
the effects of the measures taken to implement the commitments
in Part VII and the effects on the priorities of the English or
French linguistic minority communities or other stakeholders.

L’avant-projet de règlement établit aussi une distinction entre
les activités de dialogue qui se font en continu et les activités de
consultation qui sont davantage ciblées. Il prévoit aussi que les
clauses linguistiques doivent comprendre des mécanismes
d’évaluation et de surveillance pour en assurer la mise en œuvre
et que les mécanismes d’évaluation et de surveillance doivent
permettre aux institutions d’examiner les effets des mesures
prises sur les engagements de la partie VII et sur les priorités des
minorités francophones et anglophones ou d’autres intervenants.

Everything I just mentioned comes from recommendations — Donc, tout ce que je viens de nommer fait partie des
propositions —

Senator Poirier: Sorry if I’ve misunderstood, but I’m not
quite sure how your answer relates to the question.

La sénatrice Poirier : Je ne sais pas si j’ai bien compris la
réponse comparativement à la question. Excusez-moi si je l’ai
mal comprise.

What I wanted to know is this: Which recommendations
received from the FCFA and TALQ during the consultations did
you reject? Did you reject all the things you just listed and why?

Ce que je voulais savoir, c’est quelles sont les
recommandations que la FCFA et TALQ vous ont données dans
les consultations et que vous avez refusées? Est-ce que la liste
que vous venez de donner est tout ce que vous avez refusé, et
pourquoi?

Ms. Boucher: Some recommendations were incorporated;
they weren’t rejected.

Mme Boucher : Certaines recommandations ont été intégrées
et non refusées.
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Senator Poirier: Were they rejected or not rejected? La sénatrice Poirier : Elles ont été non refusées ou refusées?

Ms. Boucher: They were included in the draft regulations. Mme Boucher : Elles ont été incluses dans l’avant-projet de
règlement.

Senator Poirier: How many recommendations did you
reject and why? As I recall, witnesses told us that their
recommendations had not been taken up.

La sénatrice Poirier : Combien en avez-vous refusé, et pour
quelles raisons? Si je me souviens bien, des témoins nous ont dit
pendant les témoignages que leurs recommandations n’avaient
pas porté leurs fruits.

Mr. Quell: We took note of all the feedback and
recommendations we received, and the things I just listed are
amendments that were made further to the consultations and
stakeholder recommendations.

M. Quell : Nous avons bien noté tous les commentaires et les
propositions qui ont été faits, et la liste que je viens de donner
reflète les modifications qui ont été apportées à la suite des
consultations et des propositions faites par des intervenants.

Senator Poirier: However, those stakeholder
recommendations did not necessarily come from the FCFA
or TALQ.

La sénatrice Poirier : Toutefois, les intervenants ne sont pas
nécessairement la FCFA ni TALQ.

Mr. Quell: We consulted extensively. We did indeed hear
from numerous organizations, but the FCFA and TALQ were
clearly two of the most consulted and significant organizations
we engaged with.

M. Quell : Nous avons consulté en long et en large. Il y avait
effectivement beaucoup d’institutions, mais il est évident que la
FCFA et TALQ figurent parmi les institutions les plus consultées
et les plus importantes que nous avons consultées.

Senator Poirier: I see. La sénatrice Poirier :  D’accord.

Mr. Quell: The list I just gave you largely reflects the input
provided by those two organizations.

M. Quell : La liste que je viens de dresser reflète en grande
partie les intrants fournis par ces deux organisations.

Senator Poirier: I see. La sénatrice Poirier : D’accord.

Senator Cormier: You just mentioned dialogue and
consultation. Obviously, here’s the first question that comes to
mind: What’s the difference between dialogue and consultation?
The whole matter of definitions is a challenge. You addressed
the issue, you took note of the comments and you say that you
can’t put something in the regulations that isn’t defined in
the act.

Le sénateur Cormier : Vous avez parlé à l’instant de
dialogue et de consultation. Évidemment, la question qui se pose
tout de suite est la suivante : quelle est la différence entre le
dialogue et la consultation? Toutes les définitions, c’est un défi.
Vous avez abordé la question, vous prenez acte des
commentaires et vous dites que vous ne pouvez pas mettre dans
le règlement ce qui n’est pas défini dans la loi.

Now, there is a series of definitions. As lovers of the French
language, we’d like to know what is behind the words. What,
then, does “dialogue” mean? What does “consultation” mean?
What do you mean by that, given that the public can be consulted
in a multitude of ways? We appreciate that you want to give the
institutions some latitude to make their own decisions, but more
clarity is needed.

Maintenant, il y a une série de définitions. Comme on est des
amoureux de la langue française, on veut savoir ce qu’il y a
derrière les mots. Donc, que veut dire « dialogue »? Que veut
dire « consultation »? Qu’entendez-vous par cela, alors qu’il y a
une multitude de manières de faire des consultations publiques?
On comprend que vous voulez laisser de la latitude pour que les
institutions puissent prendre leurs propres décisions, mais il faut
plus de précisions.

The draft regulations define an “initiative” as a significant
action implemented by one or more federal institutions. That
action is different from a program or policy. Concretely
speaking, what does “significant action” mean, to help us
understand? A federal institution reading that also needs to be
able to understand whether something it’s doing is a significant
action or not. If I decide to go to Puerto Vallarta on vacation —
which I wouldn’t do right now — I may consider it a significant
action. Could you please provide some clarification?

Par exemple, dans l’avant-projet de loi, vous définissez le
terme « initiative » comme étant une action d’envergure mise en
œuvre par une ou plusieurs institutions fédérales. Cette action se
distingue d’un programme ou d’une politique. « Action
d’envergure », qu’est-ce que cela veut dire concrètement, pour
que l’on comprenne? Si je suis dans une institution fédérale et
que je lis cela, il faut également que je sois en mesure de
comprendre si ce que je fais est une action d’envergure ou pas.
Si je décide d’aller en vacances à Puerto Vallarta — ce que je ne
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ferais pas en ce moment —, cela pourrait être une action
d’envergure pour moi. Pouvez-vous préciser, s’il vous plaît?

Mr. Quell: I believe your question had two parts. With
respect to initiatives and significant actions, I would ask my
colleagues to comment.

M. Quell : Je pense que la question avait deux volets. Sur la
question des initiatives et de l’envergure de celles-ci, j’inviterais
mes collègues à compléter ma réponse.

I would, however, like to address the matter of dialogue versus
consultation. Precisely because of stakeholders’ comments and
recommendations, we distinguished between a dialogue
activity — an activity that, first and foremost, should help
federal institutions understand stakeholders’ priorities — and a
consultation activity, which concerns a specific activity.
Consultations are thus more targeted. We added the requirement
to keep a record of the consultations and to give stakeholders the
opportunity to provide feedback. That’s an example of
something we took into account.

J’aimerais toutefois revenir sur la question du dialogue et de la
consultation. Justement, à cause des interventions et des
propositions des intervenants, nous avons distingué ce qui
constitue une activité de dialogue, qui est une activité qui devrait
d’abord aider l’institution fédérale à comprendre les priorités des
intervenants. Cela se distingue de l’activité de consultation, qui
porte sur une activité spécifique. Les consultations sont donc
plus ciblées. Nous avons justement ajouté le besoin de
documenter ces consultations et donner une chance de
rétroaction aux intervenants. C’est un exemple des éléments dont
nous avons tenu compte.

Senator Cormier: Do you consult on the basis of an element
you are advocating? In other words, do you consult on an idea
that you would like to incorporate?

Le sénateur Cormier : Vous consultez à partir d’un
plaidoyer que vous faites pour un élément? Vous voulez
consulter sur une notion que vous souhaitez intégrer, par
exemple?

Mr. Quell: For example, when a federal institution develops a
new program, policy or initiative, it has to consult on the positive
measures that may be taken.

M. Quell : Par exemple, lorsqu’une institution fédérale
développe un nouveau programme, une politique ou une
initiative, elle doit procéder à une consultation sur les mesures
positives qui peuvent être prises.

Senator Cormier: In this situation, does dialogue come
before consultation? In this case, dialogue is used to seek
feedback and ascertain people’s concerns. If you want to roll out
a program, I would think you undertake dialogue before
consultation.

Le sénateur Cormier : Donc, dans ce contexte, est-ce que le
dialogue doit précéder la consultation? Le dialogue, ici, permet
d’aller chercher de la rétroaction et de connaître les
préoccupations des gens; si vous voulez mettre un programme
sur pied, j’imagine que vous allez avoir un dialogue avant la
consultation.

Mr. Quell: That’s exactly right. Dialogue is to help the
institutions understand the overall reality and needs of
stakeholders and communities.

M. Quell : Exactement. Le dialogue sert à comprendre la
réalité et les besoins en général des intervenants et des
communautés.

Senator Cormier: Are any such directives built into
institutions’ plans? If I’m part of an institution and I know I first
have to engage in a dialogue with the community before putting
in place a program that I will consult on, the logic seems
obvious. That’s what we are also trying to understand, the
mechanics of it all.

Le sénateur Cormier : Est-ce qu’il y a des directives comme
celles-ci qui sont mises dans les plans des institutions? Si je suis
dans une institution et si je sais qu’il faut d’abord que j’aie un
dialogue avec la communauté en prévision de l’établissement
d’un programme à partir duquel je vais consulter, il me semble
qu’il y a une logique, que c’est clair. C’est ce qu’on cherche à
comprendre aussi, la mécanique de la chose.

Mr. Quell:  I’m glad you asked. We’ve actually developed
tools and guidance to help. Dialogue days are a tool that exists
already, and they are helpful because they are an opportunity for
federal institutions to meet with representatives of minority
communities to understand their needs and particular
characteristics. The institution can then examine the information
and reflect on the positive measures and concrete actions that it

M. Quell : Je suis heureux que vous me posiez la question.
Nous avons justement développé des orientations et des outils
qui aident. Il y a déjà ce qu’on appelle des journées de dialogue,
qui aident les institutions fédérales, pendant lesquelles elles
rencontrent les représentants des communautés minoritaires pour
comprendre leurs réalités et leurs spécificités. Elles peuvent par
la suite examiner cette information et réfléchir sur les mesures
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can take. Yes, dialogue is established first, and then
consultations are carried out.

positives et les actions concrètes que le ministère peut prendre.
Donc, en effet, on établit le dialogue d’abord, puis on fait la
consultation.

I’d like to ask my colleague to provide more information, if I
may.

Si vous me le permettez, j’inviterais ma collègue à compléter
ma réponse.

Ms. Proulx:  You asked about the use of the term “initiative.”
We were able to define it in the regulations because it’s a term
that appears only in the regulations. According to the draft
regulations, an initiative is a significant action, other than a
program or policy, of a temporary or permanent nature that is
initiated and implemented by one or more federal institutions in
carrying out their mandate. Actions related to the management of
their personnel and their administrative services are excluded.

Mme Proulx : Au sujet de votre question portant sur
l’utilisation du terme « initiative », ici, nous avons pu le définir,
car il s’agit d’un terme qu’on ne retrouve que dans le règlement.
L’avant-projet de règlement définit une initiative comme une
action d’envergure autre qu’un programme ou une politique
temporaire ou permanente, engagée et mise en œuvre par une ou
plusieurs institutions fédérales dans la réalisation de leur mandat.
La définition exclut l’action portant sur la gestion du personnel
ou les services administratifs.

Senator Cormier:  You may think I’m harping on this, but
since it wasn’t in the act, now you’ve decided that you can
define the term in the regulations. Is that what you’re saying? If
you can do it for that, why can’t you do it for
“positive measures” or other terms?

Le sénateur Cormier : Vous allez me trouver insistant, mais
puisque ce n’était pas dans la loi, maintenant, vous décidez que
vous pouvez définir quelque chose dans le règlement? C’est ce
que vous me dites? Si vous le faites pour cela, pourquoi ne
pouvez-vous pas le faire pour « mesures positives » ou d’autres
éléments?

Ms. Proulx: In the case of “initiative,” the term isn’t used in
the act. In the other cases —

Mme Proulx : Dans le cas du terme « initiative », il n’est pas
utilisé dans la loi. Dans les autres cas…

Senator Cormier: It’s used in the act, so you can’t provide a
definition. All right. Thank you.

Le sénateur Cormier : C’est utilisé dans la loi, donc on ne
peut pas le définir? D’accord. Merci.

[English] [Traduction]

Senator Patterson: My comment will be pretty quick. When
you went through the list and you talked about how you
established the criteria within your tools, I think you have
actually answered my GBA Plus question, so I don’t think I need
feedback on that. I know you are disappointed to hear me say
that, but thank you. You did lay out how you consulted with the
communities and then started to create the tools, which would
then pick that up, so thank you. That’s it.

La sénatrice Patterson : Ma remarque sera assez brève.
Lorsque vous avez passé en revue la liste et expliqué comment
vous avez établi les critères qui figurent dans vos outils, vous
avez en fait répondu à ma question sur l’ACS Plus. Je n’aurai
donc pas besoin de plus d’information à ce sujet. Je sais que mes
propos vous déçoivent, mais je vous remercie. Vous avez
expliqué comment vous avez consulté les communautés, après
quoi vous avez créé les outils nécessaires. Je vous en remercie.
C’est tout.

[Translation] [Français]

Senator Moncion: On December 8, 2022, the then Minister
of Official Languages, the Honourable Ginette Petitpas Taylor,
announced that the regulations would clarify what positive
measures meant. The brings us back to Senator Cormier’s point.
Where in the regulations is “positive measures” clearly defined?

La sénatrice Moncion : Le 8 décembre 2022, la ministre des
Langues officielles de l’époque, l’honorable Ginette Petitpas
Taylor, avait annoncé l’intention de préciser clairement dans
le cadre réglementaire ce que seront les mesures positives.
Cela revient donc au commentaire du sénateur Cormier : où
retrouve‑t‑on cette définition claire de « mesures positives » dans
le règlement?

Mr. Quell: I believe the senator is referring to a quote I don’t
have in front of me, so it’s hard to comment on that. I can say,
however, that regulatory authority, such that it is, prevents a term
that is not defined in the act from being defined in the
regulations.

M. Quell : Si je comprends bien, la sénatrice fait référence à
une citation que je n’ai pas devant moi. Il est donc difficile de
faire des commentaires sur cela. Je peux toutefois dire que le
pouvoir réglementaire est tel qu’il est. Il ne nous permet pas de
définir dans le règlement un terme qui ne se trouve pas dans
la loi.
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Senator Moncion: The minister at the time, your boss, I
believe . . . Oh, you’re at Treasury Board, and she was at the
department responsible for official languages, so you had a
different boss. All right. Thank you.

La sénatrice Moncion : La ministre de l’époque, qui était
votre patronne, je crois... Ah, c’est parce que vous êtes au
Conseil du Trésor, et elle était aux Langues officielles, donc
c’était une autre patronne. D’accord. Merci.

The Chair: We have to wait for the directives to get those
definitions as well. That’s the only way around it, is it not?

Le président : Il faut attendre les directives pour ces
définitions aussi. C’est la seule façon de s’en sortir, n’est-ce pas?

Senator Moncion: [Technical difficulties] La sénatrice Moncion : [Difficultés techniques]

The Chair: It’s a bit odd that a term not defined in the act
can’t be defined in the regulations, but that a term can be defined
if it isn’t in the act. The only way to deal with that is through the
directives.

Le président : C’est un peu étrange qu’on ne puisse pas
définir un terme qui n’est pas dans la loi, mais qu’on puisse le
définir s’il ne l’est pas. La seule manière de surmonter tout cela,
c’est de remplir des directives.

Senator Poirier: If we find it complicated, imagine how
complicated it must be for communities.

La sénatrice Poirier : Si c’est compliqué pour nous, cela doit
être tellement compliqué pour les communautés.

The Chair: I have one last question. We haven’t talked a lot
about language clauses, and it’s unclear to many what the draft
regulations define as an agreement requiring language clauses.
It’s assumed that the broader agreements with the provinces and
territories have to include language clauses, but when it comes to
minority language communities and agreements on early
childhood development, health and immigration, is there a clear
requirement to include clauses? Are they necessary for all
agreements?

Le président : J’ai une dernière question. On n’a pas
beaucoup parlé des clauses linguistiques, et ce que le projet de
règlement définit comme accord dans lequel les clauses
linguistiques sont requises n’est pas clair pour plusieurs. On tient
pour acquis que c’est le cas pour les plus vastes ententes avec les
provinces et territoires, mais pour les communautés en situation
minoritaire, notamment en ce qui concerne la petite enfance, la
santé ou l’immigration, est-ce bien clair que c’est compris dans
ces ententes, ou est-ce que ce sont toutes les ententes?

Mr. Quell: I’m going to defer to my colleague on that. First,
though, I want to say that, pursuant to the regulations, an
agreement negotiated with a province or territory whose purpose
relates to Part VII requires that analysis be carried out to
determine how the federal institution may take measures or
propose language clauses to the other party to the agreement.

M. Quell : Je vais me tourner vers ma collègue, mais
j’aimerais tout d’abord indiquer que le règlement prévoit qu’une
entente négociée avec une province ou un territoire, qui, dans
son objet, a un lien avec la partie VII, nécessite la conduite d’une
analyse afin de déterminer comment l’institution fédérale peut
prendre des mesures ou proposer des clauses linguistiques à
l’autre partie de l’entente.

Ms. Boucher: The obligation in the act seeks to promote the
inclusion of language clauses. The requirement can’t be
established in the regulations and the obligation in the act cannot
be expanded.

Mme Boucher : L’obligation qui se trouve dans la loi vise à
favoriser l’inclusion de clauses linguistiques; on ne peut pas
l’imposer dans le règlement et on ne peut élargir l’obligation qui
se trouve dans la loi.

As mentioned, the regulations outline the criteria federal
institutions must consider in the analysis that informs a language
clause. They have an obligation to propose language clauses to
the provinces and territories during the negotiation of the
agreement and an obligation to inform them of the objectives
relevant to official languages.

Comme on l’a mentionné, le règlement détaille les critères que
doivent suivre les institutions fédérales pour l’analyse qui va
mener à l’élaboration d’une clause linguistique. Ils ont
l’obligation de présenter une clause linguistique aux provinces et
aux territoires lors de la négociation et ils ont aussi l’obligation
de fournir les objectifs en matière de langues officielles.

The Chair: Thank you. Le président : Merci.

Senator Cormier: This is a follow-up to your question,
Mr. Chair.

Le sénateur Cormier : C’est une question complémentaire à
la vôtre, monsieur le président.

It’s a question I should be asking the minister, but I’m going
to ask you anyway. Is the federal government open to the idea of
having a direct responsibility to communities in situations where
agreements with provincial and territorial governments cannot

Ce serait au ministre que je devrais poser la question, mais je
vous la pose quand même. Le gouvernement fédéral serait-il
ouvert à envisager une responsabilité fédérale directe envers les
communautés, là où les accords avec les gouvernements
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ensure that the obligations under Part VII will be respected?
Basically, if the provinces and territories do not meet their
obligations, would the federal government consider being
directly responsible to the communities?

provinciaux et territoriaux ne peuvent garantir le respect de ces
obligations en vertu de la partie VII de la loi? En fait, si les
provinces et les territoires ne remplissent pas leurs obligations,
est-ce que le gouvernement fédéral pourrait envisager d’avoir
une responsabilité directe envers les communautés?

Mr. Quell: I would prefer to provide a written answer to that. M. Quell : Je préférerais répondre à cette question par écrit.

Senator Cormier: We will wait for your written answer, then.
Thank you.

Le sénateur Cormier : On attendra la réponse par écrit. Je
vous remercie beaucoup.

The Chair: Thank you for being with us this evening. Thank
you for your opening statement and answers to our questions.
The committee is very grateful.

Le président : Je vous remercie d’avoir été parmi nous ce
soir. Je vous remercie de votre allocution et d’avoir répondu à
nos questions. Les membres du comité l’apprécient beaucoup.

(The committee continued in camera.) (La séance se poursuit à huis clos.)
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